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La 53e édition de la Solitaire du Figaro a fait escale cette année à Royan Atlantique du 31 août au 
4 septembre. 34 skippers se sont élancés pour un périple de plus de 1980 milles de compétition. À 
terre, le village de la Solitaire, situé sur le port de Royan, a accueilli les spectateurs pour cinq jours de 
festivités et d’animations. Retrouvez une rétrospective de l’évènement sur ww.agglo-royan.fr et sur le 
site officiel de la course : www.lasolitaire.com



L’actualité nationale et internationale, la guerre en 
Ukraine, la crise énergétique, la sècheresse et les 
risques d’incendies, plus largement le dérègle-
ment climatique, se sont invités cet été à tous les 
échelons locaux. Ces évènements nous rappellent, 
s’il le fallait, l’importance des politiques publiques 
au service des territoires. En effet, les collectivités, 
chacune à son échelon et à son niveau de respon-
sabilité, prennent le relais et les décisions néces-
saires pour assurer, aux usagers que nous sommes, 
une gestion des biens communs que sont l’accès à 
l’eau, à l’énergie, aux services publics… Dans ce 
contexte mondialisé, il faut avoir conscience que les 
actions, les investissements d’aujourd’hui sont les 
réponses de demain au développement durable, 
à notre autonomie et hélas, il faut s’y préparer, à la 
résilience des crises à venir. 

À la CARA, les politiques que nous menons vont 
dans ce sens. Vous pourrez, au fil des pages, 
prendre connaissance des projets et des outils que 
nous mettons en œuvre pour accompagner la tran-
sition, les transitions du territoire. Nous travaillons à 
la gestion de l’eau pluviale, nouvelle compétence, 
au contrat local de santé pour une meilleure coordi-
nation territoriale de l’offre de soin, à l’aide à la réno-
vation des logements pour lutter contre la précarité 
énergétique et favoriser les énergies renouvelables. 
Vous trouverez en dossier central la présentation 
de nos projets d’accompagnement au développe-
ment de notre économie. Le portfolio, quant à lui, 
vous rappelle que le schéma cyclable adopté en 
2020 porte ses fruits. Il continuera à s’enrichir de 
nouvelles pistes sécurisées mais d’ores et déjà le 
maillage du territoire s’est grandement développé. 
À vous maintenant de vous en saisir.

Je vous invite à prendre part à ces mutations qui, 
pour réussir, doivent se mener individuellement et 
collectivement. 

Vincent BARRAUD
Président de la Communauté

d’Agglomération Royan Atlantique
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AGENDA
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ASSAINISSEMENT

Obligation de contrôle de conformité en cas 
de cession immobilière au 1er janvier 2023

La qualité des eaux et la préservation des milieux 
sensibles restent au cœur des préoccupations des 
élus. 

Le conseil communautaire de la CARA a voté au mois 
de juillet une délibération qui rend obligatoire, à comp-
ter du 1er janvier 2023, l’obligation pour chaque muta-
tion immobilière, de fournir un certificat de conformité 
du raccordement privatif du bien au réseau d’assainis-
sement des eaux usées, par le vendeur (à ses frais).

Ce dispositif s’appuie sur la loi du 2 août 2021 portant 
lutte contre le dérèglement climatique pour disposer 
d’un levier supplémentaire en termes de surveillance 
et d’amélioration des installations, mais aussi pour 
lutter contre les pollutions. Cette démarche, au même 
titre que les diagnostics liés à une vente, protège et 
informe les acquéreurs de biens.

Les notaires ou tout autre acteur concerné par une 
vente pourront solliciter l’exploitant du réseau d’assai-
nissement ou tout diagnostiqueur agréé pour obtenir 
cette attestation.

LE 21 SEPTEMBRE

Journée d’animation mobilités dans le 
cadre de la semaine du transport

Organisée chaque année du 16 au 22 septembre, la Semaine 
européenne de la mobilité a pour objectif d'inciter les citoyens 
et les collectivités dans de nombreux pays européens à opter 
pour des modes de déplacements plus durables. « Pour de 
meilleures connexions, combinez les mobilités » est le thème 
retenu pour cette édition 2022.

L’esplanade du Relais de la Côte de Beauté de Saint-Georges-de-
Didonne accueille, le mercredi 21 septembre, les animations organi-
sées par le service transport de la CARA et son partenaire Cara’bus 
de 14h à 17h30. Au programme des Stands vélos CaraVel en colla-
boration avec l’association Vélos Pays Royannais et Cara’Bus, une 
sensibilisation et initiation à la trottinette électrique et un parcours 
de sensibilisation à la pratique du vélo. Une balade à vélo est or-
ganisée de 16h30 à 17h30 pour découvrir les itinéraires cyclables 
et voie tranquille dans Saint-Georges-de-Didonne, encadrée par 
l’association Vélo Pays Royannais. Enfin, de 18h à 20h des tables 
rondes sur la mobilité sont proposées pour échanger sur l’usage 
des modes alternatifs de déplacement à la voiture individuelle.

Relais de la Côte de Beauté 
136 bd de la Côte de beauté - Saint-Georges-de-Didonne 
Programme complet sur www.agglo-royan.fr

Test "à la fumée" pour la vérification des réseaux.



LES 1ER ET 2 OCTOBRE

Echappée nuptiale, Sur la Route des Cardinaux 
Cette randonnée équestre atypique, proposée par le service des activités de pleine nature de la CARA, 
invite les cavaliers à suivre les traces de l’escapade du jeune Louis XIV et ses mousquetaires sur la 
route le menant des Pyrénées à Paris. 

Ces deux jours d’excursion mèneront les participants 
et leurs montures de Mortagne-sur-Gironde à Cozes, 
puis de Cozes à Rétaud, pour deux étapes de 28 et 
25 km. Ce dispositif permet aux passionnés d’équita-
tion de vivre une immersion pendant deux jours sur les 
chemins qui composent la route européenne d’Arta-
gnan destinée à recenser les chemins de randonnée 
équestre sur ce tracé historique.
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AGENDA

DU 21 ET 22 NOVEMBRE

La CARA à la Maison de la Nouvelle-Aquitaine à Paris
La Maison de la Nouvelle-Aquitaine organise 
deux journées d’échanges entre les territoires et 
les candidats parisiens qui souhaitent s’installer 
en région. 

Le service développement économique de la CARA 
participe à ces réunions d’échanges afin de présenter 
notre territoire - ses atouts, ses particularités et ses op-
portunités - ainsi que nos offres de reprise d’entreprise 
en partenariat avec la chambre de commerce et la 
chambre des métiers et de l’artisanat.

DU 27 SEPTEMBRE AU 2 OCTOBRE

La CARA sur le stand de la Région Nouvelle-
Aquitaine au Grand Pavois de La Rochelle

La mission « Croissance Bleue », pilotée par la CARA, en partenariat avec l’agglomération de Rochefort 
et les Communautés de Communes de Marennes et d’Oléron, présentera ses actions et les réflexions 
en cours autour des filières maritimes et littorales lors de ce salon nautique international. 

Il s’agit pour la CARA et ses partenaires d’identifier 
les sources de développement des activités durables 
autour de la pêche, de l’aquaculture, du nautisme 
ou encore des infrastructures portuaires. Les quatre 
partenaires exposeront les avancées de leurs actions, 

notamment en matière d’économie circulaire et de 
consommation locale des produits de la mer, et infor-
meront le public présent lors du salon.

Maison de la Nouvelle Aquitaine 
21 rue des Pyramides, 75 001 Paris 
www.nouvelle-aquitaine.paris

Grand Pavois - Stand G50

www.route-dartagnan.eu



( 6    )

CULTURE

Les Sentiers des arts urbains : 
les artistes s’emparent des murs de Médis

Pour la dixième édition des Sentiers des Arts, c’est la culture urbaine qui est mise en avant avec des 
artistes de renommée internationale. Leur terrain de jeu sera la ville de Médis pour une présentation 
les 10 et 11 septembre.

Depuis 2013, les habitants du Pays 
Royannais avaient pris l’habitude 
de cheminer au milieu d’œuvres 
éphémères d’inspiration Land art 
qui interrogent sur des paysages 
familiers. Cependant, pour la 
deuxième année, la manifestation 
territoriale a choisi la culture de la 
rue « Street art » pour interpeller 
le promeneur qui ira à la rencontre 
de ces créations. 

Les Communautés de communes 
de la Haute-Saintonge et de l’Es-
tuaire s’associent à la CARA pour 
ce projet. En territoire royannais, 
c’est la Ville de Médis qui a été 
choisie comme cadre de cette 
nouvelle page artistique. 

Comme le Street art est un monde 
à part, la CARA a missionné une 
directrice artistique en la personne 
d’Adèle Coste, architecte-urba-
niste au Verdon qui a une porte 
d’entrée dans ce milieu complexe 
et codé. « J’ai longtemps vécu en 
Bolivie où la culture de peindre 
sur les murs, qu’on appelle les 
Murales est très importante  », 
indique Adèle Coste. « J’ai beau-

coup arpenté la commune de 
Médis et il a fallu choisir un axe. 
Est-ce une cité dortoir ? Une cité 
pavillonnaire ? Une ville traversée 
par une route départementale et 
donc de migration ? Il a fallu trou-
ver une vision et un discours qui 
colle à ce territoire. » 

JEANNINE ET KASHINK 

Pour ce faire, ce sont des artistes 
renommés au niveau international 
qui ont été sollicités par la Cara. 
Alber, Dawal, Ella & Pitr, Elparo, 
Kashink, Madame et PEC apporte-
ront dans leurs bagages leurs uni-
vers singuliers et très personnels. 
« Lors des éditions précédentes, 
avec le Land art, les œuvres de-
vaient s’intégrer dans la nature, 
ici la démarche est différente », 
explique Adèle Coste. « De par 
son histoire, cet art est revendicatif 
avec un discours parfois politique. 
L’objectif est d’être vu. » 

Le stade, les murs de la salle des 
fêtes, de l’école, de la salle poly-
valente et de quelques maisons 
privées autour de l’église vont 
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Fresque de l'artiste Dawal

Réalisation de PEC
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CULTURE

être investis. Le tout formera une 
boucle que les visiteurs pourront 
effectuer à pied. Et bien sûr, l’une 
des caractéristiques des Sentier 
des arts, à savoir le lien avec les 
habitants sera respecté. Le maire 
Éric Renoux et l’adjoint à la culture 
Pierre Huchet se sont particulière-
ment investis. « La belle histoire de 
cette édition est la proposition de 
Jeannine du foyer rural qui peint 
à l’aquarelle et qui va collaborer 
avec Kashink ! » 

C’est le vendredi 9 septembre que 
les artistes seront présents sur 
le site, pour une présentation le 
week-end des 10 et 11 septembre. 
Un documentaire sur l’événement 
sera réalisé et un premier montage 
sera projeté en boucle à l’école. 
Un apéro-concert aura lieu égale-
ment le samedi soir avec le groupe 
Titouan. 

INTERVIEW CROISÉE, LES 
ARTISTES URBAINS AUX 
SENTIERS DES ARTS : « JE 
VEUX LAISSER DE BONS 
SOUVENIRS AUX HABITANTS 
DE MÉDIS »…

Parmi les inter-
venants du pro-
jet artistique, 
M a d a m e  e t 
Kashink se sont 
fait une place 
depuis de lon-
gues années 
dans le milieu, 
à l’origine as-
sez masculin, 
du Street art. 
Chacune d’elle 
revient sur son 
parcours, ses inspirations, son 
message et sur la relation qu’elle 
s’apprête à entretenir avec Médis.

« Je ne sais pas encore ce que 
je vais faire, c’est le lieu et le 
contexte qui m’inspirent. » En plein 
cœur de l’été, Madame s’apprête 
à convoquer les histoires et les 
légendes de Médis pour imaginer 
l’œuvre qui va s’étaler sur un mur 
de la commune, un long mur d’une 
habitation privée. Cette scéno-
graphe qui est arrivée au Street art 
par un concours de circonstances 
travaille d’abord sur maquette 
en atelier qu’elle transpose sur 

ordinateur pour un travail final sur 
le mur. Une œuvre éphémère et 
« heureusement, car dans deux 
ans, le message délivré sera 
certainement obsolète…  », fait 
remarquer l’artiste. 

Les travaux de Madame sont 
des collages réalisés à partir de 
photos un peu surannées et des 
messages sans rapport avec le 
visuel. «  Intervenir dans la rue, 
c’est aussi un dialogue avec 
les gens qui vivent ici, 
cela créé quelque 
chose  », reprend 
Madame. « Dans 
l’espace public, 
on s ’expose, 
il y a des ré-
actions.  » Son 
inspiration, elle 
la puise dans 
«   l ’ amou r,  l a 
tolérance et bien 
sûr les événements 
du monde, l’actualité 
est un vivier sans fin… » 
De son intervention à Médis, 
« ce lieu de passage qui inspire le 
voyage », elle insiste sur l’intérêt 
de la décentralisation, « l’art est 
important là où il se passe peu 
de choses, il faut des empreintes 
culturelles ailleurs qu’à Paris… ».

LA QUESTION QUEER 

C’est le même message que 
veut faire passer Kashink. « Il est 
essentiel d’aller partout. J’ai long-
temps vécu à Paris, maintenant, je 
vis dans les Cévennes, je sais que 
ça vaut la peine de construire des 
ponts. » Kaskink, artiste connue 
pour ses fresques colorées est 
arrivée dans l’univers du Street art 
il y a 15 ans car elle voulait « créer 
autre chose », en réaction à l’uni-

formité des codes esthétiques 
qu’elle observait sur les murs à 
l’époque. 

Sa grande inspiration, ce sont les 
masques, cette tradition que l’on 
retrouve dans toutes les cultures 
de l’Afrique, à l’Asie en passant 
par l’Amérique latine et bien sûr 
les carnavals. «  Mon folklore 
questionne le genre grâce à 
des personnages imaginaires ». 

C’est ainsi que depuis ses 
débuts, bien avant que 

cela commence à 
in fuser  dans le 

g rand  pub l i c , 
Kashink travaille 
sur la question 
queer (1). « Cela 
f a i t  1 3  a n s 
maintenant que 
tous les matins, 

je me dessine 
une moustache. 

Ces deux t ra i ts 
qui finalement res-

semblent à des sourcils 
interrogent les gens quand ils 

sont sur un visage de femme. J’ai 
été confrontée à des tas de réac-
tions diverses et variées et je suis 
en train d’écrire un livre sur ces 
anecdotes. » 

Fidèle à sa promesse de tisser du 
lien avec les Médisais, Kashink 
animera un atelier pour enfants 
le jeudi 8 septembre et se réjouit 
à l’idée de créer, épaule contre 
épaule, avec Jeannine du foyer 
rural. « La peinture à la bombe, 
ce n’est pas que les jeunes et puis 
la moindre des choses c’est de 
rencontrer les gens, je veux leur 
laisser de bons souvenirs… »

(1) Queer est un terme utilisé pour désigner 
l'ensemble des minorités sexuelles et de 
genres.
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Madame

Kashink

Graffeur Alber
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PISCINES

Plan piscine, les élus ont retenus quatre 
implantations pour un projet communautaire

Lors du conseil communautaire 
du 18 juillet, les élus de la CARA 
ont validé les emplacements 
des sites d’accueil du futur plan 
piscine de Royan Atlantique. 
L’objectif est de répondre aux 
besoins des habitants par une 
offre de service répartie en proxi-
mité de chaque bassin de vie du 
territoire.

Royan Atlantique compte actuel-
lement trois piscines. La première 
située à Royan, date de 1968, 
la seconde située à Saujon et la 
troisième est une piscine d’été ou-
verte en juillet et en août à Cozes. 
Ce dispositif sous-dimensionné a 
besoin d’être adapté aux attentes 
actuelles et à venir. Afin de pro-
poser un projet communautaire, 
la CARA a opté pour cette com-
pétence optionnelle permettant 
d’apporter une solution aux usa-
gers des 33 communes du terri-
toire. « Dans ce contexte, le plan 
piscine a vocation à répondre aux 
enjeux que sont l’apprentissage 
de la natation pour nos habitants 
ainsi que l’accueil des familles 
avec leurs enfants. Il répond aus-
si à la volonté de proposer une 
offre estivale que ce soit pour les 
locaux, les résidents secondaires 
et les touristes » Précise Vincent 
Barraud, président de la CARA.

Une première étude menée 
en 2019 confirme le manque 
d’équipements aquatiques. Les 
projections faisant état, pour une 
population estimée à 100 000 

habitants en 2040, de la nécessité 
de disposer d’environ 1300 m² 
de surface totale de bassins pour 
couvrir l’ensemble du territoire. En 
réponse à cette problématique, 
le plan piscine de la CARA s’or-
ganise autour de quatre bassins 
situés aux confluences de quatre 
secteurs clefs  : Étaules pour la 
presqu’île d’Arvert, Royan pour 
sa centralité, Saujon et Cozes 
pour irriguer le centre et le sud du 
territoire. Il s’agira alors de la réha-
bilitation des piscines de Saujon 
et de Cozes et de la construction 
de deux nouveaux équipements à 
Étaules et à Royan.

Une nouvelle étape s’engage, 
qui aboutira en début d’année 
prochaine, pour définir le dimen-
sionnement des nouveaux projets, 
à Royan et Étaules et détailler les 
modifications et améliorations à 
apporter aux piscines existantes 
de Saujon et de Cozes. « À l’heure 

actuelle, nous étudions toutes les 
options afin de définir les équipe-
ments adaptés à chaque site  » 
précise Patrick Marengo, vice-pré-
sident en charge des grands 
projets. L’ensemble du plan 
piscine dispose d’un prévisionnel 
d’investissement porté à 34,6 mil-
lions d’euros, qui sera affiné lors 
des prochaines phases du projet, 
pour un niveau global d’entrées 
annuelles estimé à 200 000 pour le 
public et 46 000 pour les scolaires. 
Le projet prévoit une mise en ex-
ploitation en début d’année 2027 
selon le planning prévisionnel qui 
n’intègre pas les aléas éventuels.

LE PLAN PISCINE EN 6 ÉTAPES :

Diagnostics > début 2023 > 
consultation assistance maîtrise 
d’ouvrage > mi 2023 > Marché 
de concession > mi 2023 – début 
2024 > Conception > mi 2024 
– début 2027 > Mise en exploita-
tion.

UN NOUVEL ÉQUIPEMENT À ROYAN

Idéalement placé à proximité du lycée Cordouan, à cheval sur l’ancien 
camping municipal « la Triloterie » et les terrains adjacents, ce sont environ 
25 000 m² qui ont été sanctuarisés au niveau de l’avenue Aliénor d’Aquitaine 
pour le projet d’équipement aquatique de Royan. Sur des axes de circulation 
accessibles, disposant de pistes cyclables et desservis par les transports en 
commun, le site offre une configuration idéale permettant de répondre à tout 
type d’options. « Les différents scenarii sont maintenant à étudier. L’organisation 
et l’insertion dans le site, quels équipements et leur implantation, le réseau de 
chaleur et son éventuelle mutualisation avec le lycée et l’espace Cordouan ; 
tout est à réfléchir sur cet emplacement exceptionnel… nous n’avons pas le 
droit de nous tromper » conclut Patrick Marengo, vice-président en charge des 
grands projets lors de la visite du site. 

La piscine de Cozes ouverte actuellement en juillet et en août. 

Patrick Marengo, vice-président 
en charge des grands projets, les 
équipes de la CARA et de la ville 
de Royan lors d’une visite sur le 
site retenu.
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Bureau d’information touristique de Royan 
Ouvert au grand public depuis le 9 juillet, le nouveau BIT de Royan enchante les Royannais. « Enfin, un 
office du tourisme à l’image de l’architecture de la ville », « Il était temps, c’est bien plus agréable », 
« C’est réussi », peut-on entendre de la part des habitués.

Les Royannais défilent chacun leur 
tour dans ces nouveaux locaux afin 
de s'approprier le nouveau Bureau 
d’Information Touristique (BIT). Les 
bâtiments lumineux, aérés et aux 
couleurs de Royan sont devenus 
une véritable vitrine qui procure 
une certaine fierté auprès de ses 
habitants. 

Du côté des touristes, même 
constat. Même si certains n’ont 
pas connu l’ancien bâtiment, ils 
semblent séduits devant l’énergie 
qui se dégage du lieu. 

La rénovation du bâtiment, dans le 
respect de l’architecture 50, pourrait 
bien repositionner ce dernier en tant 
que site touristique à part entière, où 
l’on vient par curiosité, par intérêt ou 
par amour pour cette architecture 
identitaire, tellement années 50’.

L’aménagement intérieur des locaux 
semble rendre les visiteurs plus 
indépendants. Pour cause, ils dis-
posent de vastes espaces, propices 
à chercher, sélectionner et consulter 
la documentation qui leur est mise à 
disposition en toute autonomie. Les 
conseillers en séjour remarquent 
que les visiteurs ont tendance à res-
ter plus longtemps qu’auparavant. 

Un espace de vente a également 
été délimité pour faciliter l’accès au 
service billetterie et réduire le temps 
d’attente. 

Le service billetterie est ainsi bien 
plus qualitatif et permet de mettre 
en avant les partenaires du territoire 
de manière plus efficiente. 

Même constat pour la boutique au 
sein de laquelle les producteurs 
locaux et les produits visant à pro-
mouvoir la destination sont exposés 
de manière plus séduisante.

FRÉQUENTATION

Néanmoins, le bilan de ce premier 
mois d’ouverture s’avère mitigé. Le 
nombre de visiteurs ayant poussé 
la porte du BIT en juillet est équi-
valent à celui enregistré en juillet 

l’année dernière, mais près de 
deux fois moins important qu’en 
juillet 2019, avant la crise sanitaire.

La tendance s’inverse sur la pre-
mière quinzaine du mois d’août 
avec une progression du nombre 
de visiteurs de 38% par rapport 
à 2021. Si, certes, le calendrier 
s’est avéré plus favorable en 2022 
qu’en 2021, grâce au week-end 
prolongé du 15 août, cette évolu-
tion significative de la fréquenta-
tion est avérée depuis le début du 
mois.

Pour cause, ouvert en pleine 
saison touristique, une partie des 
habitants aura sûrement souhaité 
différer la découverte des locaux 
après la saison estivale. La visite 
du nouveau Bureau d'Information 
Touristique de Royan pourrait donc 
très bien faire l’apanage des habi-
tants de la CARA en après-saison.

CONJONCTURE ET 
PROSPECTIVE DESTINATION 
ROYAN ATLANTIQUE.

Sur l’ensemble de la destination 
Royan Atlantique, il a été enregistré 
des taux d’occupation globalement 
à la hauteur de l’avant Covid*. 
Tendance à la base conjoncturelle, 
la flexibilité de réservation et la 
formule dernière minute s’inscrivent 
structurellement dans les pratiques.

Si la fréquentation touristique a donc 
bien été au rendez-vous, la crainte 

se situe davantage au niveau de la 
consommation relative au secteur 
du loisir ou de la restauration. Il 
semblerait que ces pratiques aient 
été moins favorisées par les tou-
ristes, au regard de l’augmentation 
des prix et de l’appauvrissement 
des ménages. La canicule semble, 
également, avoir eu un impact d’im-
portance sur le choix des activités.

S’ajoute à cela, le constat d’une évo-
lution des attentes de la clientèle. 
Les Français veulent des vacances 
simples, un retour à l’essentiel, de 
la détente et des moments en fa-
mille. Une forme d’« entre-soi » se 
développe avec cette volonté de se 
déplacer peu une fois sur son lieu 
de séjour. Notre centre d’appels a 
constaté depuis l’année dernière, 
une hausse de la demande d’héber-
gements de grande capacité ; où 
les visiteurs pourront séjourner en 
toute autonomie (piscine sur place 
par exemple). 

Ce qu’il faut retenir : bon niveau de 
fréquentation, baisse des dépenses 
due à la conjoncture économique, 
au climat et au changement de 
mentalité, retour de la concurrence 
des marchés étrangers.

*Données analysées par l’OTC au 19 août.
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Le bureau d'accueil du BIT de Royan offre un espace repensé pour les usagers.
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Équipement co-financé dans le cadre du dispositif France relance.
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Les priorités du futur contrat local de santé.
Après une phase de diagnostic entrepris en 2021 porté par une enquête « état de santé » menée de mai 
à août 2021 et une co-construction partenariale et de partage de la connaissance autour des enjeux de 
santé en groupes de travail, le CLS aborde l’écriture de son plan d’actions. Le contrat local de santé 
s'articulera avec les dispositifs locaux existants afin de favoriser une approche globale de la santé. 

Cinq axes ont été définis qui seront 
ensuite déclinés en fiches actions 
dont l’objectif sera de contribuer 
à relever les défis présents sur 
le territoire, tout en permettant à 
chacun d’être acteur de sa santé :

• AXE 1 : Faciliter l'accès et 
la coordination des soins.

Le renforcement de l’offre de soins 
dans sa diversité sur l’ensemble 
du territoire, en lien avec l’évolu-
tion démographique est l'objectif 
prioritaire du CLS. Il est porté en 
lien étroit avec les professionnels 
de santé, en parallèle de l’activa-
tion des leviers d’amélioration de 
son accessibilité. 

• AXE 2 : Améliorer les 
parcours de santé des 
populations vulnérables.

La lutte contre les inégalités 
sociales de santé est un enjeu 
fort. Différents âges de la vie et 
contextes de vie présentent des 
degrés de vulnérabilité accrus en 
terme de santé. Cet axe portera 
des actions en direction des per-
sonnes âgées et des personnes 
porteuses de handicap pour 
favoriser leur autonomie, des 

personnes en grande précarité, 
des familles avec un objectif de 
prévention et de promotion de la 
santé, mais aussi de soutien aux 
« aidants ».

• AXE 3 : Encourager 
l’adoption de modes de vie 
plus favorables à la santé.

C’est un axe transversal à de nom-
breuses politiques déjà portées 
par la CARA. Les actions seront 
en lien avec la promotion d’une ali-
mentation saine (Projet Alimentaire 
de Territoire), des mobilités actives 
et la pratique d’activités phy-
siques. La volonté est clairement 
d’accompagner la population à 
accéder à l’information et l’inciter 
à se saisir de ses propres moyens 
d’action sur sa santé, en adoptant 
des habitudes favorables à la san-
té, dans l’objectif de prévenir les 
maladies chroniques. C’est une 
action à long terme. 

• AXE 4 : Développer 
la prise en compte de 
la santé mentale.

Cet axe portera des actions vi-
sant à contribuer à une meilleure 
connaissance des enjeux autour 

de la santé mentale, à faciliter les 
rencontres et l’interconnaissance 
entre les acteurs médicaux et so-
ciaux, dans un objectif de lisibilité 
et d’adaptation de l’offre de soins. 

• AXE 5 : Prendre en 
compte l’impact de la 
santé environnementale.

La santé est impactée par de 
nombreux déterminants dont l’en-
vironnement et le cadre de vie. La 
CARA souhaite s’engager dans 
une démarche ou l’urbanisme est 
pensé pour avoir un effet favorable 
sur la santé de la population. 
Cela passe par la préservation 
de la qualité de l’eau, de l’air, des 
milieux naturels, mais aussi par 
une meilleure information sur les 
espèces nuisibles ou les effets des 
perturbateurs endocriniens.

Le Contrat Local de Santé dans 
sa version détaillée sera présenté 
à l’automne 2022. Le CLS sera 
ensuite animé sur une durée de 
cinq ans, ce qui assure un temps 
suffisamment long pour favoriser 
et évaluer les effets des actions 
portées au bénéfice de la santé de 
la population. 
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Maison médicale de Cozes inaugurée le 15 avril 2022
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Lancement du dispostif MONTRI 
Tous les services déchets réunis dans une application

Mon tri est une application web et mobile destinée 
aux collectivités à compétence prévention et ges-
tion des déchets. 

La Communauté d’Agglomération de Royan Atlantique 
a souhaité adhérer à cet outil interactif afin de :

• Centraliser tous les points de collecte sur une 
carte : l’application propose, grâce à la géolocali-
sation, une carte des points d’apports volontaires 
les plus proches pour faciliter le tri des déchets ne 
bénéficiant pas d'une collecte en porte-à-porte. 
Elle permet également d’informer les usagers sur 
les jours et heures d’ouverture des déchèteries. 

• Faciliter le quotidien des habitants en réunissant 
toutes les informations sur la gestion des déchets. 

• Améliorer la performance du tri sur le terri-
toire : il vous suffit de scanner le code-barres d’un 
emballage ou d’utiliser le moteur de recherche 
pour trouver rapidement la bonne consigne de tri.

• Sensibiliser les habitants à la consommation 
responsables et au zéro déchet par la mise en 
ligne de guides ADEME*.

• Se tenir informé de l’actualité et des événe-
ments de la Métropole  : une page d’accueil 
permet à la Métropole de partager des informa-
tions, actualités et événements sur la thématique 
environnementale et gestion des déchets.

*ADEME : Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie. Créé en 1991, cet établissement public à caractère industriel et commercial (ou 
EPIC) est placé sous la tutelle des ministères de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation et de la Transition écologique et solidaire.  
L’ADEME participe à la mise en œuvre des politiques publiques dans les domaines de l’environnement, de l’énergie et du développement durable. Elle 
propose son expertise aux entreprises, collectivités locales et pouvoirs publics, mais également au grand public. L’objectif de l’agence est de permettre à 
ces différents interlocuteurs de progresser dans leur démarche environnementale.

COMMENT TÉLÉCHARGER L’APPLICATION ?

C’est très simple. Il suffit de télécharger Montri sur votre 
smartphone, d’indiquer le code postal de votre lieu 
d’habitation et c’est fait. L’application est gratuite.

Vous trouverez également l’essentiel des  informations 
sur ou en scannant le QR Code.

Semaine Européenne de la Réduction des Déchets (SERD)
Du samedi 19 au dimanche 27 novembre 2022, c’est 
la Semaine Européenne de la Réduction des Déchets. 

La CARA se mobilise avec ses partenaires locaux ; le 
centre socio-culturel Georges Brassens, l’association 
Zéro Déchet Pays Royannais, pour sensibiliser le 
grand public au tri et à la réduction des déchets. Elle 
participera à la semaine de la réparation en partenariat 
avec la CMA 17 et les intercommunalités du départe-
ment avec pour objectif de « re » découvrir les acteurs 
locaux de la réparation ; et ainsi prolonger la durée de 
vie de nos objets. Le centre socio-culturel proposera 
également des ateliers d’auto-réparation. L’agenda de 
l’événement sera consultable courant octobre sur le 
site internet de la CARA et sur l’application Montri.

DÉCHETS
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GEPU

Réseaux d’eaux pluviales

Estuaire
Ostréiculture

…les eaux pluviales sont
alors rejetées dans la mer

avec les polluants
qui les accompagnent

(huile moteur, mégots, plastiques,
déjections canines...)

Les rejets
d’eaux pluviales

en mer sont
minimisés

La gestion des ea
 pl�iales en zone urbaine

L'imperméabilisation des sols par les
trottoirs,routes, parkings, terrasses et toitures

empêche l'eau de s'infiltrer dans les sols.
Elle ruisselle en se chargeant des déchets

rencontrés avant d'être évacuée
 par les réseaux d'eaux pluviales

et les cours d'eau.

Drain Gravier

Drain
Gravier

Zones de rétention
et d’infiltration

des eaux pluviales
(Marais, ...)

Plage Plage

Port

Plage

Estuaire

Noues ou fossés
végétalisés

Tranchée drainante

Écoulement
dans les réseaux ou

dans les cours d'eau

Infiltration
dans les sols

et alimentation
des nappes
phréatiques

Accotements végétalisés
légèrement décaissés pour
orienter les eaux de pluie

dans la végétation

Espaces verts
perméables en
léger contrebas

des sols

Revêtement de
chaussée perméable

Valorisation de l’in�ltration des eaux de pluies par les espaces verts, chaussées...

Condensation
formation des nuages

En cas de fortes pluies, ce système
peut être totalement saturé : réseaux, 
voiries et parkings, maisons inondées...

Le risque de saturation 
diminue, l'eau est orientée 
vers des zones de rétention 
en cas de fortes pluies.

2

Le cycle naturel de la pluie

4

Précipitations
l’eau retombe 
sous forme
de pluie

Pour pallier ces inconvénients, des solutions existent. Elles consistent à orienter les eaux 
pluviales vers les zones d’espaces verts existants ou en en créant de nouveaux, dont :3 3

Évaporation
de l’eau de mer 1

Récupérateur d’eau 
(arrosage,toilettes)

Jardin de pluie :
surface d’infiltration
à même le sol

Actuellement, artificialisation des sols La gestion intégrée des ea
 de pluie(GIEP) (Les bonnes pratiques)

Noue végétalisée

Revêtements de
sol perméables
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HABITAT

Plus de six millions d’euros sur trois ans 
pour accélérer la rénovation de l’habitat

Pour diminuer les coûts et les charges liés à 
l’énergie dans le logement des ménages à revenus 
modestes, permettre le maintien à domicile des sé-
niors et des personnes en situation de handicap ou 
encore lutter contre l’habitat dégradé et indigne, 
la CARA et l’Agence nationale de l’habitat (ANAH) 
ont choisi de lancer le programme d’intérêt général 
(PIG) CARA Rénov’.

Ce dispositif s’adresse aux propriétaires qui occupent 
leur logement et qui souhaitent y réaliser des travaux 
d’amélioration, sous conditions de revenus. Les pro-
priétaires bailleurs qui souhaitent rénover un logement 
locatif occupé ou qui souhaitent remettre en état un 
bien immobilier vacant afin de le louer à l’année sont 
aussi concernés. Il permet de bénéficier d’importantes 
subventions pour réaliser les travaux nécessaires.

« Après avoir réalisé un diagnostic et constaté les 
fragilités de l’habitat privé, la CARA, l’Anah et leurs 
partenaires impliqués localement ont décidé d’une 
stratégie à mettre en œuvre pour améliorer les loge-
ments à l’échelle de nos 33 communes » rappelle 
Madame Bordage, vice-présidente en charge de 
l’équilibre social de l’habitat. « Le programme d’intérêt 
général (PIG) CARA Rénov’ s’imposait comme l’outil 
incontournable. Nous avons un objectif de 420 loge-
ments améliorés pendant la durée du PIG qui est de 
trois ans. »

Rue de bourg.

Bourgs et villages source d'habitat à réinvestir.
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HABITAT

Une question sur 
une problématique 

de logement ? 
L’ADIL17 vous 

apporte des réponses.
L’ A D I L  1 7  c ’ e s t  l ’ A g e n c e 
Départementale d’Informa-
tion sur le Logement de la 
Charente-Maritime. 

Son rôle est d’informer en toute 
indépendance sur toutes les 
questions juridiques, financières et 
fiscales liées au logement.

En 2021, l’ADIL a ainsi renseigné 
898 habitants de la CARA par té-
léphone, mail ou en rendez-vous. 
Les préoccupations des locataires 
et propriétaires portent sur les 
impayés de loyers et l’habitat 
dégradé, le projet d’accession à 
la propriété et l’amélioration de 
l’habitat (aides, précautions à 
prendre, contenu du devis, assu-
rances) ou encore la règlementa-
tion de la copropriété.

L’ADIL informe et oriente en cas de 
difficultés, locataire ou propriétaire 
sur les sujets d’impayés de loyers 
ou d’échéances de prêt, habitat 
dégradé. Il existe des numéros na-
tionaux pour joindre l’ADIL du dé-
partement. SOS Loyers impayés : 
0805 16 00 75 (n° gratuit) et n° Info 
Logement Indigne 0806 706 806 
(prix d’un appel local).

Elle réalise aussi une enquête sur 
les loyers du parc privé des loge-
ments situés dans la Communauté 
d’agglomération de Royan.

L’ADIL reçoit deux fois par mois 
à la CARA, les 1ers et 3e mardis, 
réception sur rendez-vous à 
prendre au 05 46 34 41 36. 

Elle tient aussi une permanence 
au Point-Justice le dernier 
mardi  sur  rendez-vous au  
06 34 78 67 00.

www.adil17.org

Les conseillers de la plateforme CARA Rénov’ 
sont joignables au 05 46 22 19 36 et par mail : 
cararenov@agglo-royan.fr 

Sur le site de la CARA :  
www.agglo-royan.fr/cara-renov

La plateforme Cara renov' accueil sur rendez-vous.
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Pour bénéficier des aides du PIG, il suffit de contacter la plateforme 
Cara’Renov mise en place par la CARA en 2021.

Ses conseillers orientent déjà les propriétaires à la recherche de solutions 
pour l’amélioration énergétique de leur logement. Si le propriétaire est éli-
gible aux subventions dans le cadre du PIG, ils l’orienteront vers SOLIHA 
Charente-Maritime Deux-Sèvres qui prendra ensuite le relais, toujours 
gratuitement.

SOliHA Charente-Maritime Deux-Sèvres, ancré dans le territoire depuis 
près d’une quarantaine d’années mobilise une équipe pluridisciplinaire 
et expérimentée pour apporter l’assistance administrative, technique, juri-
dique et sociale nécessaire à la réalisation des projets de travaux.

La Communauté d'Agglomération Royan Atlantique, l’agence nationale de 
l’habitat (ANAH), mais aussi Action Logement Services, Procivis Poitou-
Charentes et la fondation Abbé Pierre, partenaires impliqués dans ce 
projet, ont signé officiellement le 7 septembre la convention de mise en 
œuvre du PIG de 2022 à 2025 qui disposera de 4,6 millions d’euros de 
l’ANAH et 1,4 millions d’euros de la CARA sur les trois ans pour animer ce 
dispositif. Les premiers dossiers sont attendus dès cet automne.
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ASSAINISSEMENT ET EAU POTABLE

Travaux avenue de Rochefort à Royan
Le Département de la Charente-Maritime procède à l’aménagement d’un rond-point à l’intersection de 
la RD733 et des rues de Guinielle et des Cerisiers à Royan. Cette opération va également permettre de 
prolonger la voie verte en provenance de Saint-Sulpice-de-Royan. 

L’objectif est de sécuriser et de 
fluidifier le trafic routier mais aussi 
de proposer des aménagements 
pour piétons (comprenant l’acces-
sibilité aux personnes à mobilité 
réduite) et cyclistes sur cet axe 
d’entrée de ville très fréquenté qui 
compte de nombreux commerces 
et services, dans un secteur d’ur-
banisation en développement.

Expl iqué lors de la réunion 
publique du 13 juin 2022, au 
préalable des travaux de voirie, il 
est nécessaire de renouveler les 
réseaux d’eau potable et d’assai-
nissement des eaux usées sous 
l’emprise du projet, afin de dispo-
ser de réseaux neufs et adaptés 
au tracé des nouvelles voies.

CHANTIER DE SEPTEMBRE 
À DÉCEMBRE 2022

Les collectivités mèneront conjoin-
tement ce chantier qui démarrera 
dès le début du mois de sep-
tembre 2022 par une réhabilitation 
des réseaux et sera suivi par 
l’aménagement du rond-point. Le 
chantier sera livré mi-décembre 
2022. 

RÉHABILITATION DES 
RÉSEAUX D’EAUX USÉES 
ET D’EAU POTABLE

La CARA va remplacer le réseau 
d’assainissement collectif actuel 
par des canalisations en fonte. 
Les travaux consistent à réhabi-
liter le collecteur sur 210 mètres 
et huit branchements (coût  : 
145  000  €  HT). Dans le même 
temps, en tranchée commune 
sous maîtrise d’ouvrage d’EAU 17, 
les conduites d’eau potable vont 
être renouvelées sur 169 mètres 
(coût : 40 000 € HT).

Les travaux débuteront à compter 
du 5 septembre 2022 pour une du-
rée de 6 semaines, ils seront réali-
sés par l’entreprise LAURIERE TP.

PUIS LA VOIRIE

À  c o m p t e r  d ’ o c t o b r e ,  l e 
Département de la Charente-
Maritime engagera l’aménage-
ment du giratoire de la RD 733/
rue des Cerisiers. La réalisation 
de la continuité de la voie verte 
sera intégrée au chantier pour 
pérenniser les aménagements de 
liaison douce. Les travaux sont 
confiés à l’entreprise Colas pour 
un montant total de 730 000€HT 
(participation : Département, Ville 
de Royan et CARA pour la conti-
nuité cyclable).

DES DÉVIATIONS 
MISES EN PLACE

L’ensemble des travaux sera réa-
lisé avec une interruption du trafic 
par « route barrée » engendrant la 
mise en place de déviations:

• Une déviation locale par la 
rue de La Treille et la rue des 
Cendrilles permettra une des-
serte de proximité,

• L’accès aux commerces 
sera possible par la rue de 
Guinielle (selon les phases du 
chantier),

• L’entrée de ville, elle, sera à 
privilégier soit par Breuillet/St 
Palais-sur-Mer/Vaux-sur-Mer 
pour les véhicules légers (VL), 
soit par Saujon/Médis pour les 
VL et poids lourds.

Ce chantier d’envergure sur l’une 
des principales « voies d’entrée » 
de Royan permettra à terme, une 
circulation sécurisée et facilitée, 
quel que soit le mode de transport 
utilisé.

Les transports en commun Cara’bus s’adaptent pendant 
le chantier  : La ligne numéro 4 ne desservira pas les arrêts 
“Cerisiers” et “Coquelicots”. Il faudra se rendre aux arrêts 
“Maine Arnaud”, “Pâquerettes”, “Châtelard” & “Pasteur” 
permettant ainsi de contourner la zone de chantier. Itinéraire 
complet sur www.cara-bus.com
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La Cara engage ses travaux de rentrée sur 
réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales 

À ROYAN, Boulevard Franck Lamy, la commune 
projette des travaux de voirie. Préalablement, les ré-
seaux publics d’eau potable (EAU-17) et d’eaux usées 
vont être renouvelés. 

En partie « haute » de cet axe (du bd G. Clémenceau 
au rond-point du Carel), EAU17 va réhabiliter deux 
réseaux d’eau potable sur un linéaire de 415m  : une 
conduite pour la distribution d’eau et une conduite dé-
diée à l’alimentation des châteaux d’eau. Les travaux 
commenceront fin septembre 2022 pour une durée 
estimée à 11 semaines.

Ensuite pour une durée de 7 semaines, la CARA 
engagera la réhabilitation du réseau d’eaux usées 
gravitaire sur un linéaire de 212 m et la reprise de 29 
branchements.

Dans un second temps et à compter de mi-octobre, 
en partie « basse » du boulevard Franck Lamy (du 
rond-point du Carel à la voie ferrée/rue de Bel-Air), les 
réseaux d’eau potable (831 ml et 31 branchements) et 
d’assainissement (312 ml et 22 branchements) seront 
là aussi réhabilités en tranchée commune. La durée 
de l’intervention est estimée à 15 semaines (hors arrêt 
de chantier pour les fêtes de fin d’années). Ces 2 opé-
rations seront réalisées en route barrée, une déviation 
sera mise en place.

Avenue de la Grande Conche, à partir du 15 sep-
tembre 2022 et pour sept mois, débute la reprise des 
réseaux d’eaux pluviales (766 ml de collecteur et 210 
ml de branchements) et des eaux usées (570 ml de 
collecteur et 34 branchements). Cette opération est 
coordonnée avec le Département qui réalisera ensuite 
la réfection globale de la chaussée. 

Les travaux seront réalisés en route barrée. Les signa-
lisations et déviations pour véhicules seront installées 
et évolueront au fil de l’avancement du chantier.

Boulevard Garnier (de l’avenue Emile Zola à l’ave-
nue Notre Dame des Dunes), à l’automne, la CARA 
engagera la réhabilitation de 225 ml de canalisations 
d’assainissement collectif et le remplacement de 10 
branchements. La durée de l’intervention est estimée 
à 9 semaines. 

À LA TREMBLADE rues Lafond et du Lavoir, le 5 
septembre débutent des travaux en tranchée com-
mune sur les réseaux d’eau potable (266 ml et 27 
branchements) et d’assainissement (160 ml et 22 
branchements). La durée de l’intervention est estimée 
à 3 mois.

À MORTAGNE-SUR-GIRONDE Quai de l’Estuaire et 
rue des Mouettes, la CARA poursuit son programme 
de réhabilitation des réseaux d’assainissement collec-
tif. Le réseau d’eaux usées est réhabilité par chemi-

sage, c’est-à-dire par l’intérieur de la canalisation (352 
ml de collecteur et 20 branchements). La durée de 
l’intervention est estimée à 2 semaines.

À MORNAC-SUR-SEUDRE place du Port et rue 
des Halles, à compter de mi-novembre démarrera un 
chantier de réhabilitation du réseau d’eaux usées (603 
ml de collecteur et 63 branchements). La durée de 
l’intervention est estimée à 20 semaines (hors arrêt de 
chantier réalisé pour les fêtes de fin d’année).

Avec la fin de la saison estivale, les chantiers interrom-
pus sur cette période reprendront :

• Dès la fin du mois d’août à Médis sur la route 
des Brandes puis rue du Colonel Arnaud 
Beltrame pour l’extension du réseau et l’implanta-
tion d’un poste de refoulement.

• Début octobre à Saint-Palais-sur-Mer, avenue 
de la Grande Côte (secteur du Petit Poucet), les 
travaux de réhabilitation du réseau d’eaux usées 
se poursuivront.

• Fin septembre à La Tremblade, avenues Pasteur 
et du Général de Gaulle, les travaux de réhabili-
tation du réseau d’eaux usées se poursuivront.

• Courant octobre à Cozes, reprise du pro-
gramme de travaux pour lutter contre les eaux 
claires parasites. Une intervention se déroulera 
route de Bordeaux (aux environs de la mairie) 
pour réhabiliter le réseau d’eaux usées du secteur. 

Infos travaux : 
https://www.agglo-royan.fr/travaux

TRAVAUX
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Une feuille de route ambitieuse pour le territoire
Après de multiples concertations, la CARA vient d'adopter son schéma de développement économique 
et d’innovation (SDEI). Ce document constitue la stratégie de l'Agglomération en matière de dévelop-
pement économique, local et durable pour les cinq prochaines années.

« Cette feuille de route, vivante et 
évolutive, a été conçue pour faire 
de la Communauté d’aggloméra-
tion Royan-Atlantique (CARA) un 
territoire économique dynamique 
et tourné vers l’avenir », assure son 
Vice-président Pascal Ferchaud. 
Fin juin, la CARA a adopté son 
schéma, le SDEI, après un an de 
concertations menées en lien avec 
les entreprises du territoire et ses 
partenaires économiques. Ce 
document constitue la stratégie de 
la CARA en matière de développe-
ment économique, local et durable 
jusqu'en 2026. « Le SDEI a pour 
ambition de faire de l'Agglomé-
ration un territoire non seulement 
attractif et reconnu, mais aussi 
innovant et durable, porteur de 
valeur ajoutée et d’emplois », sou-
ligne Pascal Ferchaud. L'analyse 
des forces comme des faiblesses 
du territoire a ainsi permis de créer 
42 fiches actions pour répondre 
aux 42 objectifs d’action de la 
CARA et de ses partenaires pour 
le développement économique 
local afin de nourrir ce SDEI. « Les 
enjeux prioritaires pour le déve-
loppement économique de notre 
territoire sont clairement identifiés 
et s’appuient à chaque fois sur un 
réseau de partenaires pour une 
mise en œuvre efficace et parta-

gée », abonde le Vice-président 
de la CARA qui entend renforcer la 
dynamique de cercle vertueux tant 
au bénéfice des entrepreneurs 
que des habitants de l'Agglomé-
ration.

REBONDIR-POST CRISES

La crise sanitaire liée au Covid-19 
a profondément modifié les modes 
de consommation et les habitudes 
de travail. Des transformations 
économiques et sociétales à 
l’œuvre depuis plusieurs années 
ont été soudain accélérées. Mais 
le « retour à la normale » ne doit 
pas signifier un «  retour en ar-
rière », note le SDEI qui appelle à 
tirer les enseignements de cette 
crise sans précédent pour mieux 
accompagner les entreprises. La 
CARA a ainsi identifié la stratégie 
numérique des entreprises – et no-
tamment des commerces – parmi 
les priorités de sa feuille de route. 
Autre objectif  : faciliter la mise 
en place du télétravail dans les 
entreprises et l’accueil des télétra-
vailleurs sur le territoire. La CARA 
soutient aussi activement les 
entrepreneurs via sa Plateforme 
Entreprendre et ses nouveaux ser-
vices, nommés « UP ! Le CARRÉ 
des ENTREPRENEURS®  », tels 
que son espace de co-working et 

sa pépinière d'entreprises (lire par 
ailleurs). L'ambition de la CARA 
est aussi de développer une éco-
nomie résiliente et de proximité. Il 
convient d'accroître la visibilité des 
productions locales – notamment 
alimentaires – et de mieux les va-
loriser en circuits courts et jusque 
dans les assiettes des enfants 
déjeunant dans les cantines sco-
laires. Ces actions sont portées 
par le projet alimentaire territorial 
(PAT) Royan Atlantique, qui vient 
d’être labellisé.

Commerces de centre-ville et de centre-bourg 
parmi les enjeux du SDEI.
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SOUTENIR LE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE

Face au changement climatique, 
la CARA entend bien prendre 
toute sa part et agir sur différents 
leviers. Parmi eux  : l'économie 
sociale et solidaire (ESS) qui 
désigne l’ensemble des entre-
prises dont le fonctionnement et 
les activités sont fondées sur un 
principe de solidarité et d’utilité 
sociale. La CARA se saisit de cette 
thématique et travaille sur le sujet 
avec de nombreux partenaires. 
Une attention particulière sera 
portée sur l’économie circulaire et 
le réemploi. Dans cet esprit, une 
recyclerie ou ressourcerie pourrait 
voir le jour sur le territoire. Afin de 
« réduire, réutiliser et recycler », 
des expérimentations pourraient 
aussi être conduites à destination 
des entreprises dans différentes 
zones d'activité économique com-
munautaires (ZAE). L'idée ? Créer 
des filières dans les domaines 
de l'économie circulaire et le 
recyclage. Autre levier  : accom-
pagner les entreprises dans leurs 
investissements en faveur de la 
transition énergétique. La CARA 
s'attache enfin à accompagner 
les entreprises qui œuvre dans 
les secteurs de la santé humaine, 
animale et environnementale –– 
comme à développer de nouvelles 
filières.

FAVORISER LA CROISSANCE 
DES FILIÈRES PRODUCTIVES

La CARA entend davantage accom-
pagner les entreprises en lien avec 
le milieu maritime. Cette « crois-
sance bleue » fait déjà l'objet d'un 
plan partagé avec l'Agglomération 
de Rochefort et les Communautés 
de communes de l'île d'Oléron et du 
Bassin de Marennes. Parmi les ob-
jectifs : mieux valoriser les produits 
de la mer, favoriser les transitions 
énergétique et écologique ou en-
core miser sur l'économie circulaire. 
Le maraîchage n'est pas en reste : 
la CARA a créé un « espace test 
agricole » à cheval sur les com-
munes de Le Chay, Saint-Romain-
de-Benet et Saujon. De futurs 
producteurs pourront y tester leur 
modèle avant d'étoffer la filière fruits 
et légumes bio du territoire. Pour 

ces productions alimentaires en cir-
cuits courts de proximité, la CARA 
participe également à la création 
d'une solution logistique mutualisée. 
L'intérêt ? Alléger le quotidien des 
petits producteurs. La Communauté 
d'Agglomération Royan Atlantique 
mise aussi sur le développement 
des industries culturelles et créa-
tives. Compagnies, graphistes, pro-
ducteurs ou prestataires : plus de 
700 professionnels et entreprises se 
trouvent implantés en Pays royan-
nais ! Une véritable richesse que 
la CARA souhaite autant soutenir 
et encourager que l'industrie à forte 
valeur ajoutée. Cette dernière béné-
ficiera prochainement d'une zone 
d'activité économique (ZAE) dédiée 
à l’aérodrome Royan-Médis. Quant 
à la filière équine, et ses nombreux 
métiers associés, c’est un domaine 
dont le développement est porteur 
d’opportunités dans ses différentes 
composantes (sport, vétérinaire, 
agricole, touristique, formation…). 
Elle nécessite un accompagnement 
pour favoriser sa structuration au 
niveau intercommunal.

ACCOMPAGNER LES 
TRANSITIONS DE L'ÉCONOMIE

Le tourisme représente 3500 
entreprises et 13% de l'emploi 
localement. L'Agglomération conti-
nuera d'accompagner les muta-
tions de ce secteur afin qu'il profite 
à l'ensemble du territoire et de son 
économie. Le commerce pèse, lui, 
près de 30% des emplois locaux. 
La collectivité poursuivra ses 
efforts pour diffuser l'innovation 
et maintenir une offre commer-
ciale de qualité et de proximité 

dans les villes et centres-bourgs. 
Le bien-être, le bien-vieillir et le 
thermalisme sont également des 
pistes privilégiées pour dessiner 
l'économie de demain.

UNE BOÎTE À OUTILS EN 
FAVEUR DU DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE 

Enfin, pour parvenir à ces ob-
jectifs, la CARA table sur des 
offres foncières et immobilières 
adaptées. Des ZAE pourront être 
créées ou étendues à l'avenir 
pour accuei l l i r  de nouvel les 
entreprises et créer de l'emploi. 
L'Agglomération compte aussi 
poursuivre le déploiement d'aides 
économiques ciblées en appui 
des orientations du SDEI. Depuis 
2019, la CARA a attribué plus de 
900 000 euros d'aides à 91 projets 
d'entreprises.

10 386
C'est le nombre 
d’entreprises installées 
au printemps dernier sur 
le territoire de la CARA, 
d'après la Banque de 
France. Ces entreprises 
emploient plus de 14 300 
personnes. Ces quatre 
dernières années, 600 
nouveaux emplois ont été 
créés. 95% des entreprises 
locales sont des 
établissements de moins 
de 10 salariés (60% d'entre 
elles n'ont aucun salarié). 
36% des chefs d'entreprise 
ont plus de 55 ans.

Une zone d’activité économique dédiée à l’industrie à forte valeur ajouté prendra place sur le 
secteur de l’aérodrome de Médis.
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Une offre sur-mesure dédiée aux entrepreneurs
La CARA a imaginé un espace de co-working et une pépinière d'entreprises unique à Royan Atlantique. 
Objectif : mieux accompagner les entrepreneurs et favoriser l'émergence des idées.

Via une marque, « UP ! Le CARRÉ 
des ENTREPRENEURS® », et des 
services spécifiques, la CARA 
accompagne au quotidien les 
créateurs d'entreprise pour les 
aider à pérenniser leur projet. 
En proposant un lieu dédié aux 
entrepreneurs, la CARA franchit 
un nouveau cap  : située au 27, 
chemin de la Garenne, à Royan, 
ce bâtiment héberge entre autres 
un espace de co-working, un 
programme d’incubation et une 
pépinière d'entreprises. Revue de 
détail.

UN LIEU POUR CRÉER

Répar t i  sur 260 m2 et deux 
étages, «  UP  ! Le CARRÉ des 
ENTREPRENEURS® » a été conçu 
pour faciliter l'innovation et l'ému-
lation de ses membres. Un maître-

mot : « La collaboration. Créer une 
entreprise peut être un véritable 
parcours du combattant », avance 
Pascal Ferchaud, le Vice-président 
de la CARA en charge du dévelop-
pement économique, qui insiste 
sur l'importance d'échanger au 
quotidien sur les difficultés et les 
exigences de l'entrepreneuriat. 

Accessibles jusqu'à six jours sur 
sept, avec des horaires étendus 
(de 6h à 23h), ces lieux offrent 
tous les services nécessaires  : 
Internet haut débit, services de té-
léphonies, copieurs et cuisine. Les 
bureaux individuels, réservés pour 
la pépinière, – ou collectifs pour 
les co-workers – peuvent y être 
loués selon les besoins. Fabriqué 
en France, le mobilier a justement 
été choisi pour sa fonctionnalité et 
modularité.

180
C'est le montant hors taxes, 
en euros, du pass mensuel 
donnant accès à l'espace 
de co-working de façon 
illimitée. Un pass de dix 
demi-journées par mois 
est, lui, proposé à 100 €. 
Des formules « à la carte » 
permettent de réserver à la 
demi-journée ou à la journée 
pour 10 ou 15 €. Pour la 
pépinière d'entreprises, 
la location de bureaux 
commence à 14 € par mois 
le m2 la première année, 
puis 17 euros la deuxième. 
En formule pépinière, 
s’ajoute également un forfait 
« accompagnement » d’un 
montant mensuel maximum 
de 100 €.

Le nouveau bâtiment UP ! Le CARRÉ des ENTREPRENEURS® accueille les créateurs d’entreprise.
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UN ESPACE À PARTAGER

Lancée en septembre, l'offre de 
co-working se compose de six 
postes. Ces derniers peuvent être 
loués au mois, à la journée ou la de-
mi-journée. Objectif pour la CARA : 
attirer des profils variés d’entrepre-
neurs pour favoriser la collabora-
tion. La réservation et le paiement 
d'un poste se fait directement par 
Internet via une plateforme dédiée : 
https://uplcde.cosoft.fr

UNE PÉPINIÈRE D'ENTREPRISES

«   U P   !  L e  C A R R É  d e s 
ENTREPRENEURS®  » souhaite 
proposer un accompagnement 
à toutes les étapes du parcours 
entrepreneurial. Au programme 
d ’ incubat ion  dé jà  ex is tan t , 
permettant à de futurs entrepre-
neurs de développer leur idée 
d’entreprise, vient maintenant se 
greffer un service de pépinière, 
offre actuellement sans équiva-
lent sur le territoire de la CARA. 
L’équipe dédiée a ainsi imaginé 
un accompagnement individuel 
et collectif d'une durée de 1 à 2 
ans. « Une jeune entreprise a trois 
fois plus de chances de perdurer 
durant ses cinq premières années 
d’existence lorsqu'elle bénéficie 
d'un accompagnement adapté », 
indique Sylvie Legros, la cheffe de 
service chargée de ce projet. 

Cet accompagnement est destiné 
aux entreprises de moins de 3 
ans, domiciliées sur le territoire de 

la CARA et ayant une activité en 
lien avec l'une des filières jugées 
prioritaires par l'Agglomération, 
dans le cadre de son Schéma de 
Développement Économique et 
d’Innovation (SDEI). Les candidats 
soumettent leur projet à un comité 
de sélection composé d'élus et 
de chefs d’entreprises. En cas 
de validation de leur dossier, ils 
bénéficient alors d'un bail assorti 
d'un loyer modéré et d'un suivi 
personnalisé. 

«  Intégrer "UP  ! Le CARRÉ des 
ENTREPRENEURS®" implique de 
jouer collectif et de participer à la 
dynamique des lieux. Nous sou-
haitons créer une véritable ému-
lation au sein de cette pépinière 

et favoriser les temps d'échange, 
le partage et la co-construction », 
souligne Pascal Ferchaud, le pre-
mier vice-président de la CARA en 
charge du développement écono-
mique. Ce bâtiment, imaginé pour 
favoriser l’émergence d’entre-
prises innovantes, sera complété 
l’an prochain par l’ouverture sur le 
territoire d’un hôtel d’entreprises, 
proposant des bureaux ou salles 
de réunions à la location. Ces deux 
offres de service complémentaires 
vont servir d’expérimentation 
grandeur nature pour la Maison 
des Entreprises, adossée au futur 
siège de la Communauté d’Agglo-
mération. Installée sur 1000 m2, 
ce lieu permettra aux porteurs de 
projet de développer sereinement 
leurs activités et dans un environ-
nement stimulant et créatif.
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La pépinière est accompagnée par une équipe dédiée à l’accompagnement des entrepreneurs et 
la gestion de cette nouvelle structure.

« UP ! LE CARRÉ DES 
ENTREPRENEURS® »

27, chemin de la Garenne, 
à Royan. 

Renseignements auprès 
du pôle développement 
et attractivité territoriale 
de la CARA :  
05 46 22 19 19,  
plateforme-entreprendre.
com.
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Une journée dédiée à la création d'entreprise
La CARA organise le 29 novembre la 13e édition de la Journée de l'Entrepreneur à Saujon, où orga-
nismes publics et professionnels se mobilisent pour aiguiller les entrepreneurs de demain.

C'est le seul et unique salon dédié à l'entrepreneuriat 
en Charente-Maritime. La CARA organise le 29 no-
vembre prochain la 13e édition de la Journée de l'En-
trepreneur à Saujon, salle de la Salicorne. Entièrement 
gratuit et organisé le temps d'un après-midi, ce 
rendez-vous rassemble plus d'une quarantaine d'or-
ganismes professionnels et associations. Objectif ? 
Répondre à toutes les questions et interrogations 
soulevées par la création d'entreprise ou la pour-
suite d'activité. « Comment protéger une marque ? 
Comment monter un business plan ou une étude de 
marché ? L'idée est de permettre à des porteurs de 
projets et même à des entrepreneurs aguerris d'obte-
nir des réponses concrètes et précises. De nombreux 
contacts peuvent aussi être noués », avancent Vincent 
Barraud et Pascal Ferchaud, respectivement président 
et premier vice-président de l'Agglomération.

Parmi les invités  : la Chambre de commerce et 
d'industrie (CCI) et la Chambre des métiers et de 
l'artisanat, Pôle emploi, la Région Nouvelle-Aquitaine 
et même l'Assurance maladie pour ne pas négliger 
sa couverture sociale et tout comprendre des règles 
en la matière. Des représentants du mouvement des 
Cigales – un réseau de financement solidaire – sont 
également attendus tout comme le CERA, le Club 

d'entreprises Royan-Atlantique. Fondé en 1999, il 
rassemble près de 70 adhérents à Royan Atlantique 
et se donne pour objectifs de rompre l’isolement des 
chefs d’entreprise tout en favorisant la création de 
réseaux professionnels. « Pour le CERA, être présent 
à la Journée de l'Entrepreneur est très important. Ce 
partenariat nous tient à cœur. Nous sommes des créa-
teurs de liens, des intermédiaires et sommes là pour 
aiguiller les futurs acteurs du territoire, pour leur don-
ner envie d'investir et de s'y installer », assure Ingrid 
Crabouiller, l'une des deux coprésidentes du club.

La CARA a conçu la Journée de l'Entrepreneur autour 
de cinq thématiques essentielles. La première permet-
tra d'aborder la genèse et l'accompagnement d'un 
projet, du modèle économique en passant par les as-
pects juridiques ou les assurances. Les financements 
– prêt, micro-crédit – seront aussi abordés, comme le 
régime social, la question des ressources humaines et 
le secteur de l'économie sociale et solidaire. Modèle 
coopératif ou financements participatifs : les porteurs 
de projets pourront aussi s'appuyer sur l'expérience 
de plusieurs organismes pour envisager cette ap-
proche. Autre thématique : la création de réseaux au 
travers de clubs et d'associations d'entreprises.

DOSSIER

13E ÉDITION DE LA JOURNÉE DE L'ENTREPRENEUR 

Le 29 novembre à Saujon, salle de la Salicorne, 2, route de l'Ilatte. Entrée libre et gratuite, de 13 
heures à 18 heures. Contact : 05 46 22 19 19, https://plateforme-entreprendre.com

( 22    )
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Le schéma cyclable de la CARA adopté par 
les élus communautaires le 24 janvier 2020 
prévoit la création d’un maillage de voies 
cyclables sécurisées et fonctionnelles entre 
communes pour développer la pratique 
du vélo au quotidien, notamment sur les 
déplacements courts. 

Le potentiel d’évolution est important avec 
près de 70% des déplacements effectués 
sur notre territoire inférieurs à 5 km mais 
réalisés en voiture pour les deux tiers.

Cette année, les usagers ont découvert le 
résultat de ce travail entre Breuillet, Saint-
Augustin et Saint-Palais-sur-Mer qui crée 
ainsi une jonction cyclable sécurisée de 7 
km de Saint-Palais-sur-Mer à Breuillet. De 
nouvelles créations ou reconfigurations 
sont aussi à découvrir à La Palmyre, La 
Tremblade, Saint-Sulpice-de-Royan, Médis, 
Meschers-sur-Gironde et Boutenac-Touvent.

Le photographe Sébastien Laval a suivi cet 
été les usagers de ces nouveaux trajets 
dédiés aux cyclistes.

PORTFOLIO

Royan 
Atlantique 
à vélo

Saint-Augustin
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Breuillet

Saint-Augustin

Étaules
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Saint-Augustin Saint-Palais-sur-Mer

Saint-Palais-sur-Mer

Étaules
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La Tremblade. La Palmyre. Saint-Sulpice de 
Royan

La Tremblade

La Tremblade

La Palmyre

La Palmyre

Saint-Sulpice-de-Royan
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Médis Médis Boutenac-Touvent

Boutenac-Touvent
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Les précieux souvenirs des aînés 
du Pays royannais

Le collectif Mémoires vives et France bénévolat proposent aux seniors du territoire une écoute inter-
générationnelle pour reconstituer leurs parcours de vie dans des ouvrages. Plusieurs livres sont déjà 
sortis.

« Un vieillard qui meurt, c’est une bibliothèque qui 
brûle ». Ce dicton africain, le collectif Mémoires vives* 
s’en est peut-être inspiré pour lancer l’opération qui 
vise à recueillir les paroles de nos anciens en Pays 
royannais. Écouter des histoires, des anecdotes, des 
savoirs… bref, des parcours de vie, soigneusement 
consignés dans des livres illustrés de photos person-
nelles. 

L’idée est venue à Louise Leclair, coordinatrice de 
Mémoires vives, pendant le confinement. « J’ai tout de 
suite su qu’il fallait des binômes intergénérationnels 
pour effectuer cette mission d’écoute. Les  jeunes ont 
des ressentis différents et cela enrichit le résultat. » 

C’est ainsi que la Mission locale de Royan Atlantique 
est devenue partenaire pour trouver de jeunes volon-
taires et compléter les duos de bénévoles. Une forma-
tion plus tard, les binômes ont pu commencer leurs 
collectes de souvenirs. 

« Cela a été une expérience incroyable », témoigne 
Alexis qui a accepté la proposition de la Mission 
locale. Il a ainsi participé à la biographie de Claude 
Frétard, 95 ans, avec Odile Défossez. « Nous rentrons 
dans une vie, dans une autre époque, il y avait beau-
coup d’émotion lors des interviews. »

UN CADEAU POUR LES FAMILLES

Émotion également pour les familles qui étaient pré-
sentes le vendredi 10 juin à la maison de retraite Le 
Littoral de Saint-Augustin-sur-Mer. Ce jour-là, une 
petite cérémonie avait lieu pour remettre les livres 
« Souvenirs, souvenirs » à Claude Frétard et « Ce 
seraient des souvenirs si je m’en souvenais » à Jeanne 
Madranges, 100 ans. « En lisant ce livre, j’ai décou-
vert des choses qu’elle n’avait jamais racontées », 
témoigne Gilles, le fils de Jeanne. « Je vais donner 
des exemplaires à ses six petits-enfants et ses 12 
arrière-petits-enfants. » 

L’émotion était grande lors de la cérémonie de remise des ouvrages à la 
maison de retraite le Littoral de Saint-Augustin.

Les ouvrages sont illustrés de photos de famille et présentent le QR code pour accéder au podcast.
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Une soirée pour fêter 
les 40 ans de la 

création des Missions 
Locales en France.

Bien que la Mission Locale de Royan Atlantique soit 
un peu plus récente - elle fut créée en 1987 et portée 
par le Greta dans un premier temps - cet anniversaire 
sera l’occasion de mettre en valeur les initiatives de 
tous les jeunes du territoire lors d’une soirée festive le 
18 novembre prochain, dont le lieu sera dévoilé pro-
chainement.

 « Pour ce projet, nous souhaitons avant tout associer 
notre public dans l‘organisation. Il s’agit d’un moment 
privilégié coconstruit avec eux et pour eux. Nous 
nous limitons à être le support, la ressource pour faire 
émerger les projets des jeunes, les mettre en scène » 
précise Vincent Peron le directeur de la structure. Les 
projets seront nombreux à être proposés, dont le point 
commun sera de mettre en évidence les qualités et le 
savoir-faire de chacun. Musicien, graphiste, artisan, 
animateur…, ils proposeront les uns une pièce de 
théâtre, les autres un spectacle de danse, une scène 
musicale, ou encore des stands « forum des talents » 
pour partager leurs passions dans des domaines va-
riés. « Actuellement, le groupe projet, composé par les 
jeunes et des salariés de la Mission Locale, finalise le 
programme et l’organisation de l’évènement ; il sera 
bientôt présenté sur notre site internet et nos réseaux 
sociaux » précise Vincent Peron.

Rendez-vous prochainement pour connaître le 
programme complet sur le site de la Mission locale: 
www.ml-pays-royannais.com

«  On pensera à moi après, c’est bien…  », lance 
Jeanne Madranges dont le courage pendant la 

Seconde Guerre mondiale a impressionné Joshua qui 
a travaillé en binôme avec Catherine Becmeur pour la 
biographie de la jeune centenaire. 

En complément des livres, des podcasts ont été réa-
lisés, accessibles via un QR code. « Entendre la voix 
de la personne qui raconte sa vie apporte encore plus 
d’émotion », ajoute Louise Leclair. 

En cette rentrée, neuf 
nouveaux livres sont 
offerts à des résidents 
vo lon ta i res  de  La 
Coralline du Gua, de 
La Maison du partage 
de Royan et sur la vie 
de Jacques Nicolaou, 
le célèbre dessinateur, 
récemment décédé. 
Des « bouquets d’ex-
périence » sont éga-
lement proposés sur 
le même principe mais 
d’après des récits de 
quatre ou cinq per-
sonnes pour évoquer 
des histoires insolites. 

*Le collectif est pris en charge par France Bénévolat et par AG2R dans 
le cadre du projet React (Renforcer l’engagement associatif au cœur 
des territoires). Il reçoit le soutien de la Caisse nationale d’autonomie 
départementale, l’association Rencontre et Part’âge, la Ville de Royan et 
le Département.

Joshua Martin et Catherine Becmeur (à gauche) ont recueilli la parole de 
Jeanne Madranges dont le fils Gilles était présent à la cérémonie.

Claude Frétard, 95 ans a raconté son 
parcours de vie à Odile Défossez et 
Alexis.

Mission locale.
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Pour contacter Mémoires vives :  
06 77 88 96 70 ou via le site  
memoiresvives.org 
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Les relais accueil petite enfance
Les relais accueil petite enfance (Relais APE) de la CARA consolident leur rôle dans le cadre de la 
réforme des services aux familles dite NORMA.

En 2021, l’ordonnance du 19 mai 2021 de la réforme 
des modes d’accueil relative aux services aux familles 
renforce le rôle des Relais assistants maternels. Ils de-
viennent les « Relais Petite Enfance (RPE), services de 
référence de l’accueil du jeune enfant pour les parents 
et les professionnels ». Ce nouveau référentiel national 
décrit les exigences de la branche Famille et encadre 
les missions des Relais Petite Enfance autour de leurs 
deux principaux publics que sont les familles et les 
assistant(e)s maternel(le)s. Cela conforte et complète le 
rôle des Relais Accueil Petite Enfance mis en place par 
la CARA depuis de plusieurs années (2007) : 

• accompagner les familles dans la recherche d’un 
mode d’accueil et l’emploi d’un professionnel de 
l’accueil individuel ; 

• accompagner les professionnels de l’accueil indivi-
duel dans leurs pratiques professionnelles et pour 
leur employabilité.

Avec un niveau d’accueil d’enfants (taux d’occupation) 
des assistant(e)s maternel(le)s de près de 100 %, il 
devient difficile sur le pays Royannais de trouver une 
solution de garde pour son enfant. Cet effet se conjugue 
avec une baisse du nombre d’assistants maternels pas-
sant de 284 en 2021 à 250 en 2022. Les quatre Relais 
APE du territoire voient leur mission d’accompagnement 
évoluer vers un rôle de coordination qui a pour objectif 
de travailler avec les structures d’accueil collectif de la 
petite enfance de la CARA, pour suivre les demandes et 
proposer des solutions aux familles qui ne trouvent pas 
de place disponible, mais aussi de connaître l’offre de 
service qui peut être proposée aux parents ; notamment 
sur les besoins en horaires atypiques, les week-ends par 
les assistant(e)s maternel(le)s et les gardes à domicile. 
Dans le cas d’enfants en situation de handicap, il s’agit, 
avec l’ensemble des acteurs de la petite enfance, de 

trouver des solutions d’accueil les plus adaptées aux 
besoins et au bien-être des familles. 

« Nous expliquons aux parents les différents modes 
d’accueil, leurs particularités et fonctionnements, nous 
les informons de leurs droits notamment les aides qui 
existent pour l’accueil des enfants et de leurs devoirs car 
devenir particulier-employeur entraîne des obligations 
comme déclarer son salarié pour qu’il soit rémunéré, 
établir un contrat de travail » rappelle Laura Ciglar, 
responsable du service. « Nous proposons aux assis-
tant(e)s maternel(le)s notre accompagnement dans leur 
parcours professionnel. En 2021 plus de 100 départs en 
formation pour les 250 assistants maternels de la CARA 
ont été réalisés. Différentes thématiques sont abordées : 
sauveteur secouriste du travail (SST), prendre soin de soi 
pour éviter l’épuisement professionnel, développement 
et trouble du langage, un mot un signe, ... Nous leur 
proposons de bénéficier d’animations collectives avec 
les enfants accueillis, comme l’éveil musical, l’initiation 
à l’anglais, les ateliers de découverte sensorielle, des 
sorties découvertes et explorations de l’environnement. 
Nous leur permettons aussi d’échanger sur le savoir-faire 
et savoir-être. Ils disposent d’un magazine, la Bavarde 
des Nounous, qui est un mensuel mettant en lumière 
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Le projet de PCAET adopté 
par les élus de la CARA.

Les territoires ont la responsabilité de s’organiser afin de lutter 
localement contre le changement climatique. La mise en œuvre de 
Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) a été confiée aux inter-
communalités dans le cadre de la loi relative à la transition énergé-
tique pour la croissance verte (LTECV). 

Les principaux objectifs de ce dis-
positif portent sur :

• La maîtrise de la consomma-
tion d’énergie.

• La réduction des émissions de 
GES.

• Le renforcement du stockage 
de carbone sur le territoire 
(dans la végétation, les sols, 
les bâtiments...).

• La production et la consom-
mation des énergies renou-
velables, la valorisation des 
potentiels d’énergies de récu-
pération et de stockage.

• La livraison d’énergie renou-
velable et de récupération par 
les réseaux de chaleur.

• Les productions bio-sourcées 
à usages autres qu’alimen-
taires.

• La réduction des émissions de 
polluants atmosphériques et 
de leur concentration.

• Le développement coordonné 
des réseaux énergétiques.

• L’adaptation au changement 
climatique.

Ainsi les collectivités s’inscrivent et 
participent aux objectifs nationaux 
inscrits dans la LTECV à l’horizon 
2030 qui portent sur la réduction 

de 40 % des émissions de GES 
par rapport à 1990, la réduction de 
20 % de la consommation énergé-
tique finale par rapport à 2012 et 
obtenir 32 % d’énergies renouve-
lables dans la consommation finale 
d’énergie.

La CARA élabore actuellement son 
PCAET. Par délibération du Conseil 
communautaire du 18 juillet 2022, 
la Communauté d’Agglomération 
Royan Atlantique a arrêté le projet 
de son nouveau Plan Climat Air 
Énergie Territorial.

À l’issue d’un travail participatif 
avec les élus du territoire, ils ont 
déterminé des projets concrets et 
opérationnels qui s’inscrivent dans 
6 axes opérationnels : 

1. Réduire la dépense énergé-
tique du secteur résidentiel.

2. Réduire les émissions liées 
aux déplacements.

3. Accompagner les activités 
économiques.

4. Développer les énergies re-
nouvelables sur le territoire.

5. Anticiper et s’adapter aux 
risques liés au changement 
climatique.

6. Mobiliser les acteurs.

Dans le cadre de la validation de ce nouveau plan climat, une 
consultation du public sera organisée en fin d’année. Une enquête 
publique sera mise en ligne en décembre et la population sera invitée à 
réagir sur le projet. À l’issue de la consultation du public, une synthèse 
des observations et des propositions sera réalisée. Le PCAET, 
éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis, sera soumis 
à approbation définitive du conseil communautaire pour une mise en 
œuvre des actions proposées sur une période de six ans.

Pour en savoir plus sur la démarche de PCAET de la CARA, les 
documents (état des lieux, stratégie, programme d’actions…) sont 
disponibles sur notre site internet www.agglo-royan.fr – rubrique 
aménagement / documents de planification. 

TERRITOIRE

leur professionnalisme et leur 
implication dans leur métier. 
Actuellement un travail est 
mené autour de la charte 
nationale pour l’accueil du 
jeune enfant qui se décline en 
10 articles : pour grandir se-
reinement j’ai besoin que l’on 
m’accueille quelle que soit ma 
situation ou celle de ma fa-
mille ; pour me sentir bien j’ai 
besoin de professionnels qui 
encouragent avec bienveil-
lance mon désir d’apprendre ; 
fille ou garçon j’ai besoin que 
l’on me valorise pour mes 
qualités personnelles en de-
hors de tous stéréotypes ; ... » 
conclut-elle.

En parallèle de ce travail de 
terrain, le Relais APE accom-
pagne les élus pour les aider 
dans les prises de décisions 
concernant les modes d’ac-
cueil, comme l’implantation de 
Maison d’Assistants Maternels 
pour augmenter l’offre de ser-
vice et assurer une continuité 
d’accueil, mais aussi avec 
tous les partenaires institution-
nels : Caf 17, les services PMI 
du conseil départemental, afin 
d’améliorer l’offre de service, 
la rendre plus accessible pour 
une orientation plus pertinente 
des familles. Enfin, un travail 
est initié avec les associations 
actrices de l’accompagne-
ment à la parentalité, comme 
les Lieux d'Accueil Enfants 
Parents (LAEP) qui offrent aux 
familles des temps de ren-
contres et d’échanges pour 
les parents et leurs enfants. 
Il existe aussi des structures 
ou associat ions comme 
« Do l’enfant dom » qui inter-
viennent directement au domi-
cile des familles pour la garde 
des enfants lorsque le parent 
travaille en horaires décalés et 
qu’il est dans une situation de 
vulnérabilité ; ce sont souvent 
des familles monoparentales 
sans réseau ni accompagnant 
localement.

Les coordonnées des 
relais petite enfance sont 
disponibles sur : 
www.agglo-royan.fr/
petite-enfance
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Aménagement durable des stations,  
le littoral de Royan Atlantique s’implique dans la démarche

Le pays royannais fort de ses 7 communes littorales disposant de 31 plages sableuses et 22 sites de 
baignade surveillée doit faire face à un double enjeu : accompagner l’attractivité des plages et du 
bord de mer, maitriser la fréquentation estivale et les déplacements associés tout en préservant un 
patrimoine naturel et architectural local.

Pour y répondre, un ensemble de 
réflexions et de projets voient ac-
tuellement le jour, accompagnés 
par le GIP littoral de la Nouvelle-
Aquitaine*. L’objectif est de pro-
poser aux communes littorales de 
repenser leurs équipements par 
la réalisation d’études mêlant ana-
lyse et prospective pour aboutir à 
des projets concrets et viables à 
long terme de modernisation de 
leurs équipements et la préser-
vation de leurs environnements. 
Cette réflexion s’accompagne aus-
si d’objectifs liés à la reconquête 
des espaces naturels ou encore 
garder une dynamique au-delà de 
la saison estivale.

Trois communes se sont lancées 
dans cette démarche  : Saint-
Palais-sur-Mer, Les Mathes-La 
Palmyre et Saint-Georges-de-
Didonne, chacune est en cours 
d’élaboration de son projet à des 
étapes d’avancement différentes. 
Accompagnée par le GIP littoral 
dans le cadre de l’aménagement 
des stations durables, chaque 
commune dispose d’expertise et 
de financement pour mener à bien 
les études la concertation et les 
diagnostics nécessaires à la dé-
finition d’un projet concret et des 
réalisations à planifier.

La CARA est sollicitée dans cette 
démarche au titre de ses domaines 

de compétences, en particulier les 
transports, l’urbanisme et la sécu-
rité des plages lors des phases 
de concertation et de diagnostics. 
« La CARA adhère au GIP littoral 
afin de participer et d’apporter son 
expertise sur les problématiques 
portées localement par les com-
munes qui souhaitent s’inscrire 
dans cette démarche. » rappelle 
Vincent Barraud, président de la 
CARA.

* Ce GIP est composé de l'Etat, le Conseil 
Régional de Nouvelle-Aquitaine, les Conseils 
Départementaux de la Charente-Maritime, 
de la Gironde, des Landes et des Pyrénées-
Atlantiques, et l'intégralité des Communautés 
de Communes et Communautés 
d'Agglomérations littorales de la région. Pour 
en savoir plus : www.giplittoral.fr
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La commune de Saint-Georges-de-Didonne a récemment posé sa candidature à la démarche Aménagement Durable des Stations.
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Saint-Palais-sur-mer préfigure ses aménagements de demain.
La commune de Saint-Palais-sur-Mer a engagé une vaste réflexion autour des aménagements durables 
du littoral entre la pointe de la Grande Côte, l'esplanade du Concié et son centre-ville. 

Une étude conduite entre octobre 2020 et mars 
2022 a permis d'identifier des chantiers à mener en 
lien avec la villégiature et les pratiques touristiques 
émergentes autant qu'avec les questions de mobilité 
et les transitions entre espaces urbains et naturels. 
Ses conclusions et orientations ont été présentées le 
23 juin dernier à la population dans le cadre d'une 
concertation d'envergure. « Nous devions trouver un 
consensus autour de ce diagnostic, nous mettre d'ac-
cord sur les aménagements à réaliser. C'est tout l'in-
térêt de cette démarche d'aménagement durable des 
stations (ADS) conduite en lien avec le GIP Littoral », 
assure Jean-Louis Garnier, le premier-adjoint de 
Saint-Palais-sur-Mer chargé de l'urbanisme. Les choix 
retenus par la Commune au terme de ces échanges 
vont ainsi se traduire par une série de chantiers 
lancés dès l'an prochain. « Nous allons désormais 
recruter un maître-d’œuvre pour nous concentrer sur 
la phase opérationnelle découpée en trois étapes et 
étalées sur plusieurs années. La première débutera 
par le parking de la plage de la Grande Côte que 
nous allons désimperméabiliser tout en gardant les 
places de stationnement », explique l'élu qui souhaite 

planter davantage d'arbres et de haies paysagères. 
Les aménagements destinés aux piétons, cyclistes et 
véhicules seront aussi repensés et améliorés. « Nous 
souhaitions réellement développer la concertation 
autour de ces aménagements littoraux qui forment l'un 
des projets phares de notre mandature », insiste Jean-
Louis Garnier.

Afin de permettre à la commune de planifier ses chantiers sur ce secteur, la CARA a au préalable renouvelé 
le réseau d’assainissement présent sous la chaussée en investissant 897 194 euros de travaux. Ces 
interventions ont été suspendues pendant la période estivale pour ne pas perturber le tourisme sur ce 
secteur. Les travaux reprennent à partir du mois d’octobre pour aboutir fin 2022.
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Plage du Petit Poucet à Saint-Palais-sur-Mer.
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La Gironde, cartographie patrimoniale 
du plus grand estuaire d’Europe

« Estuaire de la Gironde, deux rives, un territoire », ouvrage issu d’un travail de recherche débuté il y a 
plus de dix ans, en 2009, propose un inventaire ambitieux de plus de 360 pages du patrimoine naturel, 
historique et culturel façonné par l’homme du Moyen Âge à nos jours. Conservateur du patrimoine, 
Yannis Suire a collaboré à cet ouvrage. De Floirac à la commune des Mathes-La Palmyre, il nous livre 
quelques clefs historiques de la richesse patrimoniale des communes du pays royannais riveraines de 
cet estuaire, trait d’union de 80 kilomètres entre Bordeaux et l’océan Atlantique.

FLOIRAC

Au 19e siècle, le département de 
Charente-Maritime était un des 
plus fourni en moulins à vent. 
C’était le cas notamment des rives 
de l’estuaire de la Gironde, les 
ailes de ces moulins profitant des 
vents soufflant sur les hauteurs qui 
dominent le fleuve. Au milieu du 
19e siècle, beaucoup de moulins 
ont changé de mode de fonction-
nement, passant d’ailes en toile 
traditionnelle à des ailes en bois, 
mécanisées. Mais la plupart ont 
vite été emportés par la concur-
rence des minoteries et, pour des 
raisons fiscales, ont perdu toit 
et ailes au début du 20e siècle. 
Certains, comme ici à Floirac, ont 
fait l’objet de restauration et de 
valorisation de la part de passion-
nés.

MORTAGNE-SUR-GIRONDE

Les deux rives de l’estuaire de la 
Gironde sont ponctuées de cours 
d’eau et de leurs chenaux qui 
viennent se jeter perpendiculai-
rement dans le fleuve. Ces sites 
ont bien souvent accueilli, dès le 
Moyen Âge, des ports qui ont servi 
d’interface entre l’arrière-pays et 
l’estuaire, porte ouverte sur le com-
merce vers Bordeaux en amont, 
l’international en aval. Certains de 
ces ports se sont particulièrement 
développés au 19e siècle, comme 
celui de la Rive, à Mortagne, à la 
faveur des aménagements imagi-
nés par les ingénieurs des Ponts 
et Chaussées : cales, quais, bas-
sins ont alors facilité la venue de 
navires parfois d’un fort tonnage, y 
compris, dans le cas de Mortagne, 
des torpilleurs de la Marine natio-
nale. Cet essor a aussi attiré des 
industries  : des minoteries et, à 
proximité, une cimenterie.

CHENAC-SAINT-SEURIN-D’UZET

Les coteaux qui bordent l’estuaire 
de la Gironde sont couverts d’un 
vignoble déjà bien présent avant 

le 19e siècle mais qui s’est recons-
titué et développé après la crise 
du phylloxéra. Sans rivaliser avec 
les grands crus du Médoc, de 
nombreuses exploitations viticoles 
ont prospéré grâce à la production 
de pineau et d’eau-de-vie pour le 
cognac. La culture de la vigne a 
laissé de nombreux témoins dans 
le patrimoine : domaines viticoles, 
chais… L’église de Chenac, à 
Chenac-Saint -Seur in-d’Uzet , 
recèle une statue de la Vierge à 
l’Enfant Jésus, sans doute de la fin 
du 19e siècle, époque où la région 
était ravagée par le phylloxéra. 
Son décor (gerbe de blé, pied de 
vigne, instruments aratoires) fait 
référence aux activités principales 
de la commune à cette époque : 
l’agriculture et la viticulture. Près 
d’elle, des plaques ex-voto im-
plorent le Ciel contre la maladie 
de la vigne : « Arrêtez le fléau qui 
nous désole », ou « Bénissez nos 
coteaux ».

BARZAN

Jusqu’à la construction des phares 
lumineux au 19e siècle (Cordouan, 
dès le Moyen Âge, fait exception), 
les bateaux naviguant sur l’es-
tuaire prenaient sur la côte tout 
repère visuel utile pour se repérer 
et éviter les dangers  : moulins, 
clochers, bouquets d’arbres… 
C’est probablement dans cet ob-
jectif qu’a été édifié, sans doute 
au 18e siècle, l’amer de la Garde, 
à Barzan. Proche de l’ancien 
site archéologique romain, cette 
pyramide se voit de loin grâce à 
la couleur claire de sa pierre de 
taille. À quelques mètres de là, 
des prospections archéologiques 
ont révélé la présence de vestiges 
d’un camp néolithique (vers 2750 
avant J.C.), témoin de l’occupation 
très ancienne des sites en hauteur 
sur les rives de l’estuaire.

MAGAZINE
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Moulin à Floirac

Vierge à l'Enfant Jésus à Chenac

Port de Mortagne-sur-Gironde

Amer de la Garde à Barzan
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ARCES-SUR-GIRONDE

Les rives de l’estuaire de la Gironde 
ont, dès le Moyen Âge, été l’objet 
des convoitises des différents pou-
voirs politiques et militaires pour 
contrôler le fleuve et ses richesses. 
Cela s’est traduit par la présence 
de sites fortifiés, mais aussi de 
seigneuries plus ou moins dévelop-
pées. Leurs manoirs et petits châ-
teaux étaient bien souvent aussi le 
siège d’une exploitation agricole et 
viticole des terres ainsi maîtrisées. À 
Arces, par exemple, le logis noble 
de Chapître est mentionné pour la 
première fois en 1539. Il conserve sa 
tour d’escalier ronde, avec porte en 
plein cintre et bretèche. Sans doute 
de la fin du 16e siècle ou du début 
du 17e, elle était probablement 
placée au centre de l’ensemble, et 
coiffée d’un toit en poivrière, avant 
des réaménagements au 19e siècle. 
La propriété comprenait aussi d’im-
portantes dépendances agricoles 
et viticoles développées dans la 
seconde moitié du 19e siècle puis 
au 20e siècle par Abel Morin : chai, 
cuvier, distillerie, étables…

TALMONT-SUR-GIRONDE

Lorsque l’on pense à Talmont-sur-
Gironde, l’image de son église sur-
plombant les eaux du fleuve, vient 
de suite à l’esprit. Le promontoire ro-
cheux a toutefois été utilisé pour un 
autre usage plus profane : celui de la 

contemplation. Plusieurs belvédères 
existent encore le long de l’estuaire, 
parfois inaccessibles en raison 
de la dégradation des falaises. À 
quelques pas de l’église de Talmont, 
il est un belvédère particulièrement 
original, récemment restauré. Il a été 
élevé vers 1925 pour Paul Desmant, 
marchand de charbon à Tours, par 
Roger Delhomme, maçon à Royan, 
spécialisé dans les constructions 
en faux bois de ciment, très à la 
mode dans l'Entre deux guerres. 
En 1947, le belvédère a été racheté 
par Raymond Lièvre, viticulteur à 
Saint-Thomas-de-Conac. Il a alors 
entrepris de creuser un espace 
souterrain entre le belvédère et la 
falaise. Pour marquer sa présence 
dans son belvédère, et en clin d'œil 
à son nom, il avait placé au sommet 
de l'édifice une statuette représen-
tant un lièvre.

MESCHERS-SUR-GIRONDE

Fruit de très longues évolutions géo-
logiques, les falaises de Meschers 
sont parsemées de grottes qui, aux 
16e et 17e siècles, auraient abrité de 
mythiques pirates et naufrageurs. 
Ces «  trous » ont plus sûrement 
servi de carrières de pierre et 
d’habitations. Une de ces grottes a 
pris le nom du Régulus, un bateau 
de guerre français précipité là en 
1814 pour échapper à l’ennemi 
anglais. Au 19e siècle, les grottes 
deviennent des lieux d’habitation 

plus pérennes, meublés, occupés 
par des habitants de condition mo-
deste. Parmi eux, Marie Guichard 
est l’une des premières à montrer 
son intérieur aux visiteurs de pas-
sage. Ce tourisme se développe 
au début du 20e siècle, et suscite la 
création de cafés, buvettes et autres 
restaurants, en particulier dans les 
grottes des Fontaines, de l’Ermitage 
et de Matata.

SAINT-GEORGES-DE-DIDONNE

La rive saintongeaise de l’estuaire 
de la Gironde se distingue de la rive 
médocaine par la présence d’un im-
portant patrimoine protestant, issu 
d’une histoire religieuse singulière. 
Ici comme dans toute la Saintonge, 
le protestantisme a connu de nom-
breux adeptes à partir du 16e siècle, 
malgré les persécutions des 17e et 
18e siècles. Revenu au grand jour au 
19e siècle, promu par des familles 
de notables, le culte protestant s’est 
incarné dans la pierre à travers 
plusieurs temples, leurs presbytères 
ou encore des cimetières privés 
(notamment à Saint-Palais-sur-Mer). 
Le temple de Saint-Georges-de-
Didonne, édifié en 1951, est le plus 
récent de tous (tout en ayant succé-
dé à un autre, du 19e siècle, détruit 
par les bombardements en 1945). 
Conçu par l’architecte Paul Drémilly, 
il se distingue par ses lignes au-
dacieuses : un toit en carène, une 
succession d’ellipses…
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Logis à Arces

Temple de Saint-Georges-de-Didonne

Belvédère à Talmont

Grottes à Meschers
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RÉFÉRENCES :

Estuaire de la Gironde, deux rives, un territoire - collection « Cahiers du 
patrimoine » de l’Inventaire général du patrimoine culturel de la Région Nouvelle-
Aquitaine – Editions Le Festin. Textes : Alain Beschi et Claire Steimer, Avec la 
collaboration de Yannis Suire et la participation de Léopold Maurel.

Photographies : Adrienne Barroche, Gilles Beauvarlet, Michel Dubau et Christian 
Rome.

Site internet de l’inventaire du patrimoine de la Nouvelle-Aquitaine : 
https://inventaire.nouvelle-aquitaine.fr

Site internet du patrimoine de Royan Atlantique : 
www.pays-royannais-patrimoine.com/

ROYAN

Connue pour la richesse de son 
architecture balnéaire, ou encore 
pour ses immeubles issus de la 
Reconstruction d’après 1945, la ville 
de Royan l’est moins pour l’histoire 
de son port. Bien que noyé au mi-
lieu des bateaux de plaisance, son 
patrimoine portuaire est pourtant bel 
et bien là. Ce port s’est développé 
au Moyen Âge au pied de la forte-
resse rasée au 17e siècle. Malgré les 
destructions des bombardements, 
le port présente encore plusieurs 
éléments issus des aménagements 
du 19e siècle. Englobés dans les 
restructurations modernes, ils té-
moignent des anciennes activités 
du port : commerce, pêche, sans 
oublier le transport des voyageurs 
qui a pris de l’ampleur avec le déve-
loppement de la villégiature à partir 
du milieu du 19e siècle. Le bac du 
Verdon est l’héritier de ces liaisons 
fluviales à vapeur dont Mortagne 
par exemple fut une autre escale.

VAUX-SUR-MER

Après 1945, et jusque dans les 
années 1960-1970, l’agglomération 
de Royan a été un véritable labo-
ratoire architectural dans le cadre 
de la reconstruction des lieux, très 
endommagés par les bombarde-
ments. Certaines communes en 
particulier, comme Vaux-sur-Mer, ont 
alors vu fleurir des maisons et villas 
à l’architecture moderniste, conçues 
dans le droit fil des grandes réali-
sations du Royan d’après-guerre. 
Cette architecture se caractérise 
par le recours à de nouveaux ma-
tériaux (béton, fonte), de nouvelles 
formes épurées, jouant avec les 
volumes, l’ombre et la lumière (toits 
en terrasse, avancées, retraits…), 
de nouveaux types de décor (hu-
blots et garde-corps inspirés des 
paquebots…). Un exemple parmi 
des centaines d’autres  : la villa 
Sipighi, construite en 1960 par le 
bureau d’études Henri Bertrand, de 
Saint-Georges-de-Didonne.

SAINT-PALAIS-SUR-MER

La création de la chapelle du Platin 
s'inscrit dans le cadre du déve-
loppement de la nouvelle station 
balnéaire de Saint-Palais-sur-Mer 
autour de 1900. Il s'agit en effet de 
proposer un lieu de culte aux esti-
vants, de plus en plus nombreux. 
L’initiative en revient à un riche 
industriel parisien, Joseph Odelin, 
par ailleurs investi dans le dévelop-
pement du tramway le long de la 
Grande Côte. La chapelle, bénite 
en 1904, est agrandie dès 1908. 
Peu après, alors que l’aviateur Louis 
Blériot vient de traverser la Manche, 
Odelin organise un grand meeting 
aérien à Saint-Palais-sur-Mer et 
décide de faire de Notre-Dame du 
Platin la protectrice des aviateurs. 
Des médailles de protection sont 
diffusées, et la chapelle devient en 
1916 un lieu de pèlerinage associant 
aviateurs et marins sous la même 
protection mariale. La chapelle est 
agrandie en 1954, et le pèlerinage a 
été récemment réactivé.

LES MATHES

Le patrimoine de l’estuaire de la 
Gironde est représentatif de toutes 
les époques et composantes de son 
histoire, y compris la plus récente. 
Le développement économique et 
touristique de la presqu’île d’Arvert 
après 1945 s’est traduit, entre 
autres, par la création du zoo de 
La Palmyre en 1966, par Claude 
et Irène Caillé. Au-delà de l’équi-
pement scientifique et touristique, 
ces derniers ont voulu s’associer 
les talents des architectes Marc 
Quentin puis Jean-Michel Paulet et 
du décorateur Nadu Marsaudon. La 
rencontre entre ces deux derniers a 
engendré des bâtiments et enclos 
marqués par la mythologie ou l’exo-
tisme, à l’image de l’espace des 
grands singes (2007-2009), inspiré 
de la mosquée de Djenné, au Mali.

Notre Dame du Platin ou chapelle des Aviateurs Villa Sipighi à Vaux-sur-Mer

Espace des grands singes aux Mathes Traversée de Royan au Verdon
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« LA NUIT EST BELLE ! »
La prise de conscience de la pollution lumineuse est devenue un enjeu national et local. En automne, 
période propice à l’observation du ciel, certaines communes de Royan Atlantique associées à des par-
tenaires locaux proposent de redécouvrir notre ciel et l’impact de l’éclairage sur notre environnement.

En France, la réglementation nationale du 8 août 
2016 reconnaît que les paysages nocturnes sont un 
patrimoine commun de la nation, que les sources 
lumineuses en mer aux côtés des sources sonores 
comme nuisances possibles, que chacun a le devoir 
de protection de l'environnement nocturne et de pré-
vention des pollutions lumineuses pour les paysages, 
qu’il doit exister une trame nocturne à travers la ges-
tion de la lumière artificielle la nuit dans les corridors 
écologiques (trames vertes et bleues), et enfin elle 
reconnaît la qualité des paysages liés à la prévention 
des nuisances lumineuses. De plus, les Parcs naturels 
comme les Parcs naturels marins peuvent être concer-
nés par des prescriptions plus strictes.

Sur le territoire de Royan Atlantique, des animations 
et des initiatives visant à faire prendre conscience de 
l’impact d’un éclairage artificiel excessif sur la santé 
humaine, le climat, la biodiversité nocturne (2e facteur 
de mortalité des insectes après les pesticides), la 
consommation d’énergie, la visibilité pour l’astrono-
mie, etc... sont organisées depuis 2016 par le Parc de 
l'Estuaire, un site du réseau des Échappées Nature du 
Département de la Charente-Maritime.

Cette année, le public pourra découvrir du 7 sep-
tembre au 6 novembre, une exposition intitulée « Nuits 
d’estuaire II », réalisée par le photographe Clément 
Chambaud. Elle met en avant les particularités astro-
nomiques observées au-dessus des rives de l’estuaire 
de la Gironde et aide à prendre conscience de l’impact 
de la pollution lumineuse sur le paysage nocturne. 

Vendredi 14 octobre, à 19h30, sur l’esplanade du 
Platin, une soirée spéciale est proposée par le Parc 
de l’Estuaire en partenariat avec la municipalité de 
Saint-Palais-sur-Mer et le soutien des communes 
programmant des extinctions : Meschers-sur-Gironde, 
Saint-Georges-de-Didonne, Royan, Vaux-sur-Mer et 
Les Mathes-La Palmyre. Jacques Peret, historien et 
spécialiste du phare de Cordouan, proposera une 
conférence en plein air ; celle-ci sera suivie d’une 
observation du ciel nocturne animée par le Club d’as-
tronomie du Pays royannais, « Les Céphéides ».

Pendant le week-end du 14 au 16 octobre, dans le 
cadre du « Jour de la Nuit », opération nationale de 
sensibilisation à la préservation du ciel nocturne, plu-

sieurs communes de la zone avoisinant le phare de 
Cordouan (site UNESCO) éteindront l’éclairage public 
du front de mer ou d’une zone plus étendue...

( 37    )

ENVIRONNEMENT

D’autres informations relatives à ces extinctions et animations au niveau national sont à retrouver 
sur le site « Le jour de la nuit | Action Agir pour l’environnement » : agirpourlenvironnement.org

Ces programmes sont à retrouver sur le site du parc de l'Estuaire : www.leparcdelestuaire.com 
Contact : 05 46 23 77 77 
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BROCANTES 
SALONS - MARCHÉS

Arvert
2 oct : Potager troc d’automne. 
9h-16h.
26 oct  : Marché du potiron, la 
Halle 8h-13h.

Barzan
26 & 27 nov  : Salon du passe-
temps et des arts créatifs. 
Animations diverses. 10h-18h.

Breuillet
10 & 11 déc  : Marché de Noël 
salle multiculturelle.

Chaillevette
4 déc : Marché de Noël à la salle 
des fêtes.

Cozes
27 nov  : Bourse aux jouets 
et matériel de puériculture. 
L’Enfant phare. Logis de Sorlut 
9h-17h.

Étaules
3 déc  : Marché de Noël Place 
de Verdun 11h30-17h et salle 
municipale 10h-18h. 

Les Mathes - La Palmyre
25 sept : Brocante port de plai-
sance. 7h-18h.
28 oct  : Marché d'Halloween. 
10h-13h.

Meschers-sur-Gironde
1er nov  : Brocante vide-grenier. 
9h-18h.

Mortagne-sur-Gironde
13 nov : Brocante Quai de l'Es-
tuaire et Place Parias. 
11 déc : Brocante Quai de l'Es-
tuaire et Place Parias.

Royan
Jusqu’au 30 oct  : Marché des 
producteurs fermiers locaux. 
Tous les dimanches de 8h30 
à 13h
25 sept : Brocante vide-grenier. 
6h-19h.
9 oct  : Brocante de Marne 
l’Yeuse. 8h30-17h30.

St Georges-de-Didonne
25 sept  : Brocante Nouveau 
cap. 8h-18h Front de mer.
2 oct : Brocante place du mar-
ché. 8h-18h.

St Sulpice-de-Royan
2 oct  : Bourse aux livres an-
ciens et d’occasion. Salle des 
fêtes 10h-17h.
17 & 18 déc : Marchés de Noël.

Saujon
25 sept : Brocante vide-grenier 
de la crèche Mini Plumes, 
taillée verte.

10 oct  : Foire mensuelle à la 
journée, en cœur de ville.
15 oct  : Vente de livres d’oc-
casion par Je lis mômes, salle 
Carnot.
14 nov  : Foire mensuelle à la 
journée, en cœur de ville.
19 et 20 nov  : Salon du mo-
délisme, 9h-18h le samedi 
& 9h-17h le dimanche à la 
Salicorne (payant).
26 nov  : Bourse aux jouets de 
l’Union gymnique saujonnaise.
29 nov : Journée de l’Entrepre-
neur à la Salicorne.
3 déc : Vente de livres par Lire 
ensemble et la médiathèque, 
salle Carnot.
12 déc  : Foire mensuelle en 
cœur de ville.
12 déc : Marché artisanal et gour-
mand, 9h-17h salle Carnot.

Vaux-sur-Mer
25 sept  : Grande brocante du 
Lions Club Royan Doyen. 
8h-18h30 parc des sports.

SPORT
Cozes

2 oct : 15h football D3 équipe B 
contre SUD17 FC2
9 oct : 15h football R2 équipe A 
contre ETOILE MARITIME FC 
16 oct : 15h football D3 équipe 
B contre PONS 2
22 oct  : 15h football R2 
équipe A contre DOMPIERRE 
BOURGNEUF

30 oct : 15h football D3 équipe 
B contre PORTES D'OCEAN 2
13 nov : 15h football R2 équipe 
A contre MERPINS
20 nov : 15h football D3 équipe 
B contre CHEVANCEAUX 
MONTLIEU
4 déc : 15h football R2 équipe A 
contre PERIGNY
4 déc : 15h football D3 équipe B 
contre GEMOZAC 2
22 jan : 15h football R2 équipe 
A contre MIGNE AUXANCES
22 jan : 15h football D3 équipe 
B contre TREFLE SP REAUX
29 jan : 15h football R2 équipe 
A contre AS RETHAISE

La Palmyre

15 oct : 13e Raid aventure 
La Palmyre, à la découverte 
des blockhaus. VTT orienta-
tion, course à pied et kayak 
dans la baie de Bonne Anse et 
la Forêt de La Coubre. 2 par-
cours  : soft et ultime. Équipe 
de 2 coureurs. 

SOUS RÉSERVE DE MODIFICATIONS.  

MERCI DE VOUS TENIR INFORMÉ SUR LE SITE INTERNET DE VOTRE COMMUNE ET SUR : WWW.ROYANATLANTIQUE.FR

Les rendez-vous de l'Automne 2022
• 10e Sentiers des Arts : jusqu’au 13 novembre.

• Semaine Bleue des Retraités et personnes 
âgées : du 3 au 9 octobre.

• 31e Fête de la Science : du 7 au 17 octobre.

• 45e Dunes et Marais, rallye national tout terrain 
Auto : les 7, 8 et 9 octobre.

• 7e Journées nationales de l’Architecture, sur le 
thème des architectures à habiter : du 14 au 16 
octobre.

AGENDA 
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Royan

24-25 sept : Championnats 
de France Beach ultimate. 

Open + féminines. Plage de la 
Grande Conche.
Près de 600 joueuses et 
joueurs d’Ultimate Frisbee sur 
sable s’opposent à 5 contre 
5 lors de ces Championnats 
de France. Cette compétition 
réunit les meilleurs clubs na-
tionaux dont la fine fleur joue 
en équipe de France. Le Beach 
Ultimate est un sport en pleine 
croissance avec des phases 
de jeu spectaculaires et un 
corpus de valeurs mettant en 
avant l’auto-arbitrage et la 
mixité.

30 sept-2 oct  : Course d’ul-
tra-distance 12, 24 et 48 
heures de Royan. Gratuit.

Week-end de la Glisse : 
23, 24 et 25 septembre sur 

la plage de Pontaillac.
Le rendez-vous des passion-
nées de surf-skate-musique. 
3 jours rythmés par des initia-
tions et compétitions au surf, 
Longboard, stand-up paddle, 
bodyboard, handi-glisse, 
skateboard, BMX, Roller-derby 
et des sports de plage. Village 
Glisse, musique et art.

Saujon
24 sept  : 10e Tournoi de rug-
by J-Jacques Méchin des 
Pibalours.

Saint-Palais-sur-Mer
22 oct : 12h - Swimrun Côte 
de beauté. Renseignements : 
swimruncotedebeaute.com

Swim Run Côte de Beauté : 
Samedi 22 octobre plage 

de la Grande Côte à 
Saint-Palais-sur-Mer.

En solo ou en duo sur un par-
cours longeant la côte, à pied 
et à la nage, de St-Palais-sur-
Mer à St-Georges-de-Didonne. 
2 distances au choix  : Format 
S avec 2km de nage et 10km 
de course à pied. Ou format L 
avec 5.5km de nage et 23.5km 
de course à pied. Départ à 12h.

4 déc : Trail sable et forêt - 
Patrick Fougère. Départs à 
9h30 (25 km) et 10h (14,5 km) 
du parc Raymond Vignes. 
Renseignements au 06 77 35 
40 79. Réservation obligatoire : 
www.acsaintpalaissurmer.com 
- Inscriptions limitées.

NATURE & LOISIRS 
PLEIN AIR

Arvert
20 sept  : Pétanque au Parc de 
Loisirs, tournois en doublette 
14h30.
2 oct : Potager troc d’automne. 
9h-16h.
4 oct  : Pétanque au Parc de 
Loisirs, tournois en doublette 
14h30.

9 oct  : Marche solidaire. 
Octobre Rose départ 9h30. 
Rando 6 km.

Breuillet

21-23 oct  : 2e Exposition inter-
nationale d’orchidées. Salle 
multiculturelle.

Cozes
24 sept  : Pétanque concours. 
Lancer du bouchon à 14h30 
précises au logis de Sorlut.
8 oct  : Pétanque concours. 
Lancer du bouchon à 14h30 
précises au logis de Sorlut.

L’Éguille-sur-Seudre
8 oct  : Balade marais de la 
Seudre, site Natura 2000. 
Découverte du milieu et de sa 
biodiversité. 15h30-17h30.

Mortagne-sur-Gironde
1er & 2 oct : Randonnée équestre, 
3e échappée nuptiale. 2 jours 
à cheval sur près de 60 km. 
Gratuit - 12 ans.

Royan

Jusqu’au 30 oct  : Golf. 
Initiation gratuite, dimanches 
10h-11h30. Golf de Royan à 
Saint-Palais-sur-Mer.

Sablonceaux
Jusqu’au 30 oct  : Balade 
dégustation à vélo entre 
Sablonceaux et St-Romain-
de-Benet.15h-18h.

Animations Parc de l’Estuaire 
Saint-Georges-de-Didonne

Après avoir capturé la Voie Lactée brillant au dessus de lieux emblématiques de la 
Charente Maritime et de la Gironde, Clément Chambaud nous présente d’autres « objets » 

du ciel et phénomènes méconnus s’inscrivant dans un paysage tout aussi captivant. 
Une belle invitation à poursuivre notre découverte de l’intimité de la nuit. 

ESTUAIRE 
Reveler au grand jour une beaute cachee au pl profd de la nuit

uitsN
d ’ II

• La nuit est belle au Parc 
de l’Estuaire. Jusqu’au 6 
novembre. Sensibilisation à 
la préservation du paysage 
et de la biodiversité noc-
turnes. Expo photos Nuits 
d’estuaire II de Clément 
Chambaud.

• Soirée spéciale Lumières 
d’estuaire 14 octobre 19h30. 
Conférence plein air par 
Jacques Peret, historien 
et spécialiste du phare de 
Cordouan, suivie d’une 
observation du ciel nocturne 
avec le Club d’astronomie 
du Pays royannais.

PROGRAMME 
Vacances de la Toussaint

• 26 oct et 2 nov : 14h30 
animation familiale La 
Légende de Suzac.

• 26 oct : 14h30 animation 
familiale Nature insolite. 

• 27 oct et 3 nov : 14h30 atelier 
familial de bricolage nature 
Sapin en bois flotté.

• 28 oct 14h : sortie nature Les 
pieds dans l’eau.

• 4 nov 14h30 : atelier familial 
De la ruche au miel.

Des ateliers avec des inter-
venants spécialisés seront 
également proposés pendant 
les vacances de la Toussaint.
Infos : 05 46 23 77 77 
www.leparcdelestuaire.com

St Georges-de-Didonne
2 oct  : Course et marche. 
Partenariat avec les Boobs 
sein georgeais. Stand Ligue 
contre le cancer. 10h-12h.
6 nov  : Course Nature des 
Z’Héros. Forêt de Suzac.

Saint-Palais-sur-Mer
Jusqu’au 27 sept  : Balade 
commentée sur le Sentier des 
Douaniers. Tous les mardis de 
10h à 12h.

Saujon
22 sept  : Balade commentée, 
10h à l’office de tourisme 
(payant).
5 nov  : Bourse aux plantes 
Batégails de Saintonge, salle 
Richelieu.
26 nov : Portes ouvertes Jardins 
de Saturne.



AGENDA 

ART & CULTURE

Barzan 
Visites guidées du Fâ 

• du 19 au 30 sept : mercre-
dis, jeudis, vend, sam et dim 
15h30-16h45.

• du 1er au 21 oct : mercredis, 
samedis et dimanches 
15h30-16h45.

• du 22 au 28 oct : tous les 
jours 15h30-16h45. 

• 29 & 30 oct : 11h-12h15 et 
15h30-16h45.

• du 31 oct au 6 nov : tous les 
jours 15h30-16h45.

• du 7 au 11 nov : mercredis 
et vendredis 15h30-16h45.

Étaules
Du 13 au 16 oct  : Journées 
du Livre jeunesse à la salle 
municipale. Plus de 1 200 
références pour les 0-14 ans.

Cozes
À partir du 23 sept : Atelier initia-
tion guitare adultes débutants. 
Vendredis 14h-15h30 centre 
socio-culturel.
2 oct  : Théâtre avec Saujon 
Comédia. Les Grandes Filles. 
Logis de Sorlut 15h. Gratuit - 
18 ans.

Royan

24 sept  : Théâtre-humour 
tout public. Salle Jean Gabin 
20h30.
7 oct : Théâtre tout public. Salle 
Jean Gabin 20h30.
23 oct  : Concert musiques 
anciennes, ensemble vocal 
Arcante. Église St-Pierre, bd 
Clémenceau. 16h.

Sablonceaux

Visiter l’église abbatiale
• Visite guidée : de mai à la 

Toussaint (fermé lundi et 
mardi) à 16h. De novembre 
à fin avril le 1er et le 3e 
dimanche du mois à 15h.

• Visite libre : tous les jours.
Fondée au 12ème siècle, l’ab-
baye de Sablonceaux a connu 
une histoire tourmentée. 

Saint-Augustin
Jusqu’au 1er oct  : Expo peinture 
Pascale Blaizot à la biblio-
thèque.

Saint-Georges-de-Didonne
20 sept-9 oct  : Expo Patrick 
Plattier. 15h-18h30 Gie d’art 
Relais de la Côte de Beauté.
11-30 oct  : Expo expressions 
illustrées. 15h-18h30 Gie d’art 
Relais.
14 oct  : Théâtre musical Tito 
Clément, par Créa. Salle Bleue 
Relais. 20h. 
21 oct  : Ecole de danse Art 
cadence. Salle Bleue Relais. 
20h30.
20 nov  : Concert Le cœur de 
l’estuaire. 20h30 église.

Saint-Palais-sur-Mer
14 oct : Ouverture de la saison 
culturelle 2022-2023 - 20h30 
- « Concert des professeurs », 
Salle Michel Legrand. Entrée 
libre. Dons au profit d’Octobre 
rose.
Du 22 au 29 octobre : 10h-12h30 
et 15h-18h. Expo photo - Par 
le photo club Côte de Beauté. 
Salle des fêtes - Entrée libre

Du 7 au 13 novembre :  
Festival de cinéma  

« Art et patrimoine »
1ere édition Thème 2022 : 
« Portraits de femmes ». 
Festival de cinéma proposant 
des productions internatio-
nales, nationales, régionales 
et locales ainsi que des films 
amateurs. 

25 nov : 20h30 - Théâtre musi-
cal « Mémoire(s) de l’Olympia » 
Le mythe dévoilé en anecdotes 
et chansons. Salle Michel 
Legrand - Tarifs : 10 € adultes 
- 5 € enfant

Exposition Corto Maltese 
à la Maison des Douanes 
de Saint-Palais-sur-Mer.

• Jusqu’au 30 sept : lundi, 
mercredi, jeudi, vendredi, 
samedi et dimanche de 14h 
à 19h30.

• Du 1er oct au 6 nov : lundi, 
mercredi, jeudi, vendredi, 
samedi et dimanche de 14h 
à 18h.

Fermé le mardi. Gratuit - 16 ans.

Saujon
Jusqu’au 29 sept : Expo les assos 
s’affichent, médiathèque.
1er oct  : Spectacle familial Ptit 
Bonhomme et Cie, 11h salle 
Carnot.
3 oct : Cinéma chez Nous, 20h30 
la Salicorne (payant).
5 oct  : Histoires du mercredi, 
voyage au pays des albums dès 
3 ans. 15h30 médiathèque É. 
Gaboriau (gratuit).
15 oct  : Spectacle Manger, par 
la Cie Zygomatic. 20h30 la 
Salicorne (payant).
Du 2 au 26 nov : Expo le mois de 
l’imaginaire, médiathèque.
2 nov  : Histoires du mercredi, 
15h30 médiathèque É. Gaboriau 
(gratuit).
5 nov : Concert de musique irlan-
daise Shelta. 20h30 la Salicorne 
(payant).
7 nov  : Cinéma chez Nous, 
20h30 à la Salicorne (payant).
Du 10 au 12 nov : 2e rencontres de 
théâtre amateur à la Salicorne, 
par Saujon Comédia. 
13 nov : Spectacle des Batégails 
de Saintonge à la Salicorne.
15 nov : Rencontres de chorales 
avec Rayon Doré à la Salicorne. 
26 nov : Concert Happy Culture, 
de la récup’ mélodique, avec les 
Fo’Plafonds. 20h30 la Salicorne 
(payant).
3 déc : Spectacle humour à côté, 
avec Aude Alisque. 20h30 la 
Salicorne (payant).
7 déc  : Histoires du mercredi, 
voyage au pays des albums 
dès 3 ans, 15h30 médiathèque 
É. Gaboriau (gratuit).

10 déc : Audition école munici-
pale de musique à la Salicorne.
17 déc  : Spectacle Rêve de 
neige, par la Cie Elixir, suivi 
d’une veillée de Noël avec 
Saujon Anim’.

CONFÉRENCES
Royan

29 sept : Conférence La querelle 
de l’art sacré, par Gilles Ragot. 
18h30 112 rue Gambetta.
13 oct : Conférence Archi Peter 
Zumthor. Salle Jean Gabin 
18h30.
27 oct  : Conférence Archi pa-
trimoine industriel. Salle Jean 
Gabin 18h30.

21 novembre - Journée 
internationale de la 
violence conjugale 

Le CCAS reçoit et organise en 
partenariat avec Tremplin 17, 
le CH de Royan et des asso-
ciations locales, une journée 
dans le cadre de la violence 
conjugale. Séance pour les 
lycéens de Royan l'après-mi-
di. Séance le soir ouverte à 
tous, avec l'intervention d'une 
troupe de théâtre spécialisée 
dans ce thème, suivie d'une 
conférence/débat.

Saujon
25 sept  : Découverte de la 
Pologne, diaporama. Amitiés 
Charentes Pologne, 14h30 
salle Richelieu (gratuit).
22 oct  : Conférence société 
d’histoire et d’archéologie en 
Saintonge, la Salicorne.

FÊTES & ANIMATIONS
Arces-sur-Gironde

9 oct  : repas Retour de 
Vendanges avec Arces anima-
tion. Le midi.
5 nov  : Loto avec Arces 
Animations. En soirée.

Arvert
24 sept : Spectacle concert Les 
Crogs. Foyer rural 20h30.
2e dimanche du mois  : Vieux 
Volants sous la Halle.
16 oct  : Grand loto du foyer 
rural. 14h30.
19 oct  : Spectacle de magie. 
15h salle des fêtes. Gratuit.

Breuillet
22 oct  : Marche pour Octobre 
Rose. Renseignement en 
mairie.

Chenac-St-Seurin-d'Uzet
11 nov : Loto 20h30.

Corme-Écluse
25 sept  : Repas des Aînés. 
12h30.
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2 oct : Thé dansant du Comité 
des fêtes. 14h30 salle des 
fêtes.
13 nov : Thé dansant du Comité 
des fêtes. 14h30 salle des 
fêtes.

Cozes
25 sept  : Thé dansant animé 
par Thierry Coudret et son or-
chestre. Salle de Sorlut 14h30. 

30 oct  : Fête du Terroir & 
concours Les Recettes en 
Fête. Concours meilleure 
recette des Biscuits de Cozes. 
Repas fermier. Atelier, dégus-
tation et démonstrations culi-
naires. Confrérie des Biscuits 
de Cozes. Danses, culture et 
traditions.
Pour s'inscrire au concours 
"La meilleure recette des 
Biscuits de Cozes"  : contac-
ter le Bureau d'Information 
Touristique avant le 15 octobre 
2022.
26 nov  : Loto des écoles pu-
bliques. Logis de Sorlut 20h.

Étaules
27 sept  : Concours de pé-
tanque en doublettes. Chemin 
de Sable.
8 oct : Concours de tarot orga-
nisé par le foyer rural. 14h salle 
municipale.
11 oct : Concours de pétanque 
en doublettes. Chemin de 
Sable.
15 oct  : Accueil des nouveaux 
Étaulais. 11h salle polyvalente.
25 oct : Concours de pétanque 
en doublettes. Chemin de 
Sable.
29 oct  : Repas dansant orga-
nisé par le foyer rural. Salle 
municipale.
5 nov : Repas dansant organisé 
par le comité de jumelage. 
Salle municipale.
12 nov  : Soirée jeux de l’Arbre 
vert. 19h salle municipale.
19 nov : Soirée zumba au profit 
de la lutte contre le cancer. 
Salle municipale.
9 déc : Veillée chants de Noël. 
20h30 salle municipale.

Grézac
16 oct : Loto.

L’Éguille-sur-Seudre
14 oct : Loto du Comité de ju-
melage. 20h30 salle des fêtes.
19 nov  : Soirée Poule au pot. 
20h30 salle des fêtes.
Déc : Téléthon.

Les Mathes - La Palmyre
23 sept  : Spectacle Les 
Mathes en Scènes, Tribute 
to Véronique Sanson. 21h 
Espace Multi-Loisirs.

7 oct : Concert de Oum Pa Pa. 
Les Mathes en Scènes, s'in-
vite pour Octobre Rose. 21h 
Espace Multi-Loisirs.
9 oct : Marche solidaire dans le 
cadre d’Octobre Rose.
4 nov  : Danse & théâtre. Les 
Mathes en Scènes. 21h 
Espace Multi-Loisirs.
2 et 3 déc : Noël aux Mathes

Mortagne-sur-Gironde
24 sept : Concert duo humour. 
20h30 salle de l’Etoile ancien 
cinéma. Gratuit - 12 ans.

29 oct  : Concours de flippers. 
36 quai de l'Estuaire. 1er lot  : 
un flipper.

Royan
23 sept  : Concert Soul mates. 
66 bd de la Marne 19h30.
24 & 25 sept  : Forum des as-
sociations. Espace Pelletan 
9h30-18h.
30 sept : Soirée jeux. 18h-22h à 
la Ludothèque. Gratuit.

Saint-Sulpice-de-Royan
19 nov : Soirée Beaujolais avec 
repas et animée par un DJ.

Saint-Palais-sur-Mer

Du 26 au 29 octobre 
« FRISSONS SUR NOS VILLES » 
Un évènement Vaux-sur-Mer 

/ Saint-Palais-sur-Mer
Les villes de Vaux-sur-Mer et 
Saint-Palais-sur-Mer harmo-
nisent leur programmation 
et proposent spectacles, 
parcours de la terreur et boom 
des affreux, pour un jeune 
public et pour les plus grands.  
Programmes : www.vaux-sur-
mer.fr et www.stpalaissurmer.fr

19 nov : 9h - 17h30, Bourse aux 
jouets. Organisée par l’asso-
ciation Les calinous. Salle des 
fêtes - Renseignements au 06 
65 72 30 51
22 nov : 22h - Coupe du monde 
de football - Fan zone « Equipe 
de France ». Diffusion du match 
France - Australie sur écran 
géant. Salle des fêtes - Entrée 
libre et petite restauration sur 
place. Toutes les dates et ho-
raires sur www.stpalaissurmer.fr
3 et 4 déc : Téléthon. Animations 
proposées par le syndicat 
d’initiative. Renseignements 
au 09 52 38 30 17

Du 14 au 31 décembre 
NOËL EN BORD DE MER

Un évènement Vaux-sur-Mer / 
Saint-Palais-sur-Mer
Programmes : www.vaux-sur-
mer.fr et www.stpalaissurmer.fr

Saujon
23 sept  : Loto de NF3 basket 
club, 20h salle Carnot.
24 sept  : Théâtre Comédie La 
Rochelle. 20h30 à la Salicorne 
(payant).
1er oct : Spectacle Comédie La 
Rochelle. 20h30 à la Salicorne 
(payant).
8 oct : Soirée dansante amicale 
des sapeurs-pompiers de 
Saujon. 20h30 la Salicorne 
(payant).
9 oct  : Marche rose organisée 
dans le cadre d’Octobre rose. 
13 oct  : Rendez-vous équilibre 
alimentaire. 18h30 médiathèque 
É. Gaboriau (gratuit). 
19 oct  : Sophrocontes avec la 
sophrologue Elodie Moreau à 
17h à la médiathèque Émile 
Gaboriau (sur inscription). 
20 oct  : Rencontre avec la so-
phrologie. 18h30 médiathèque 
É. Gaboriau, pour les 3-8 ans 
(sur inscription). 
21 oct  : Loto du basket à la 
salle Carnot.
28 oct : Rencontre avec la so-
phrologie. 18h30 médiathèque 
É. Gaboriau, pour les 3-8 ans 
(sur inscription).
28 oct  : Loto U.S. Saujon 
Football à la salle Carnot.
31 oct : Soirée Années 80 dans 
le cadre d’Octobre rose.
4 nov  : Loto du Royan Saujon 
Rugby, salle Carnot.
18 nov  : Loto U.S. Saujon 
Football, salle Carnot.

25 nov  : Loto du Basket Club, 
salle Carnot.
27 nov  : Loto Union gymnique 
saujonnaise.

9 déc : En attendant Noël…top 
départ pour les illuminations 
de Noël.
2 déc  : Loto Royan Saujon 
Rugby, salle Carnot.
10 déc  : En attendant Noël… 
Après-midi jeux salle 
Richelieu.
3 déc  : Loto U.S. Saujon 
Football, salle Carnot.
16 déc  : Loto du Basket, salle 
Carnot.

Semussac

 

               N
e pas jeter sur la voie publique 

Dimanche 25 sept 2022 
Salle Polyvalente 14h30 

40 Quines - 3 grilles avec jambons secs 

                           300€ en Bons d’achat 
                   Réfrigérateur - 1 Congélateur 
                              1 Smartphone 4G  
               Jambons secs, Paniers garnis….           
    Volailles, huîtres, appareils ménagers, 
       colis de viandes…    
                                                                  
                                                TTrraaiinn  ddee  llaa  cchhaannccee   

Le carton: 2€00 - les 5: 9€00 - les 10: 15€00 

BUVETTE    -     PETITE RESTAURATION 
Surprise pour l’anniversaire du jour  -  Cartons personnels acceptés 

 Organisation Foyer Rural de Semussac 

ouverture des portes à 13h30 

SANS RESERVATION 

25 sept : Super loto salle poly-
valente - 14h30

Saint-Georges-de-Didonne
23 sept  : Fête de l’Equinoxe 
organisée par la Ville. 17h-21h.
15 oct  : Soirée esprit cabaret. 
20h30 Salle Panoramique 
Relais de la Côte de Beauté.
28 oct : Le bal des laids. 20h30 
Complexe Colette Besson. 
Organisé par la Ville.
19 nov : Spectacle Dessine-moi 
une chanson. 20h30 Salle 
Bleue.
3 déc : Téléthon.

DON DU SANG
. 15 septembre : de 8h à 12h30. 
61 bis rue Paul Doumer - ROYAN.
. 22 septembre : de 8h30 à 13h 
place J. Lacombe - ARVERT.
. 17 octobre : de 15h à 19h Logis 
de Sorlut - COZES.
. 25 octobre : de 8h à 12h30 à la 
Salicorne - SAUJON.
. 30 novembre : de 15h à 19h, 1 
place Maurice Garnier - VAUX.

Merci de prendre RDV sur : 
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

dondesang.efs.sante.fr 0 800 109 900
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TRIBUNES

GROUPE DE LA MAJORITÉ

« EAU »
L'été caniculaire que nous venons de vivre nous rap-
pelle l’urgence d’appréhender autrement la gestion de 
l’eau qu’elle soit pluviale, traitée et réutilisée. Le légis-
lateur, d'ailleurs, œuvre déjà en faveur de sa préser-
vation, clé de voute de la lutte contre le réchauffement 
climatique avec notamment les lois sur l’Eau et Climat 
et résilience.

Les aménagements urbains des six dernières décen-
nies on fait de l'eau pluviale un élément dont il fallait se 
débarrasser au plus vite, elle est encore trop souvent 
oubliée en tant que ressource. La Gestion Intégrée 
des Eaux Pluviales (GIEP) nous amène désormais à 
raisonner « désimperméabilisation », « désartificialisa-
tion des sols », « rétention », « gestion à la source » … 
et donc, à anticiper encore davantage.

La CARA a délibéré le 27 juin 2022 pour approuver 
son projet de zonage qui sera annexé aux PLU com-
munaux après enquête publique, mais aussi pour 
définir le champ d’application de la gestion des eaux 
pluviales urbaines dont l’un des objectifs est d’infiltrer 
l'eau de pluie au plus près de son point de chute. Cela 
permet d’éviter son ruissellement (vecteur de pollu-
tion des milieux récepteurs tels que les plages et les 
zones ostréicoles), mais aussi les dépenses lourdes 
de conception et d'entretien de réseaux. La GIEP est 
un levier concret au rechargement des nappes phréa-
tiques (revêtements perméables à privilégier), à la lutte 
contre les inondations et les ilots de chaleur urbains ou 
encore, à l’échelle des particuliers, à la récupération 
pour l’arrosage du jardin, les sanitaires, le nettoyage 
extérieur et donc la préservation de l’eau potable. 
C’est une nouvelle approche mais pas un grand bou-
leversement, plutôt une multitude d’actions à adopter 
qui amélioreront sensiblement notre environnement et 
notre quotidien.

Mais comment ne pas penser à l’agriculture, une activi-
té essentielle pour l’alimentation humaine et le territoire, 
consommatrice d’eau et qui connaît des restrictions de 
prélèvements de plus en plus nombreuses ? Une des 
solutions tient dans la réutilisation des eaux usées trai-
tées (REUT) issues des stations d’épuration. Sur cette 
thématique, la CARA est engagée depuis longtemps 
déjà, et fournit 300 000 m3 d’eaux usées traitées par 
an, provenant des stations de St Palais-sur-Mer / Les 
Mathes, pour l’arrosage des espaces verts du Club 
Med et des deux golfs des Mathes et de la ville de 
Royan. Mais il faut aller plus loin ! La CARA porte le 
projet de Réutilisation des Eaux de Cozes pour une 
Agriculture de Proximité « RECAP », autrement dit : 
traiter, stocker, acheminer puis réutiliser l’eau de la sta-
tion de Cozes pour le secteur agricole qui répond déjà 
présent à nos côtés. Ce serait une première étape en 
matière d’irrigation agricole de substitution, car l’ambi-
tion est plus large : exploiter le potentiel de St-Palais-
sur-Mer / Les Mathes (4 à 5 millions de m3/an) et créer 
une filière d’envergure dans les prochaines années. Et 
quelles autres possibilités ? Elargir aux usages urbains 
(nettoyage, hydrocurage, stade…) et animaliers (zoo, 
hippisme…) ? Malheureusement, l’absence de cadre 
de soutien pour la réutilisation des eaux et le peu d’in-
formation du public sur les avantages de cette tech-
nologie sont deux obstacles majeurs empêchant une 
diffusion plus large de cette pratique. Cela requière 
une approche intégrée et multifactorielle de la REUT. 
On espère une réelle impulsion de l’Etat, à l’instar de 
la Commission Européenne qui se dote d’un règlement 
applicable dès juin 2023. 

Jacques LYS, 6e Vice-président délégué à l’assai-
nissement, l’eau potable et la gestion des eaux 
pluviales urbaines

GROUPE ROYAN À GAUCHE

POUR UNE GESTION PUBLIQUE DES ÉQUIPEMENTS PUBLICS
Le 18 juillet dernier, le Conseil communautaire a adop-
té son plan piscines 2022-2027, prévoyant la construc-
tion de deux équipements neufs et la rénovation de 
deux piscines existantes. C’est une bonne chose.

Cependant, la délibération stipule que le mode de 
gestion de ces équipements  serait celui de «  la 
Délégation de Services Publics [qui] offrirait - a priori 
- les meilleurs résultats ». En quoi, sans même en faire 
l’étude, peut-on affirmer que la gestion d’équipements 
publics par un opérateur privé est préférable à leur 
gestion publique, par exemple en régie ?

Les raisons avancées sont, pour le moins, sujettes à 
caution :

D’une part, le concessionnaire retenu pour leur 
construction ou leur rénovation serait également char-
gé de leur gestion, ce qui apporterait l’assurance de la 
conformité des travaux…Mais en vertu de ce principe, 
qui ne constitue en rien une garantie, plus aucun équi-
pement public ne serait géré par la collectivité !

D’autre part, l’exploitation des piscines étant structu-
rellement déficitaire (1,875 millions d’euros estimés 

par an), la concession à un délégataire privé éviterait 
à la collectivité de mauvaises surprises en la matière… 
Mais, outre que le déficit sera bien évidemment sup-
porté par la CARA, il y aura nécessairement dans le 
contrat une clause assurant au délégataire le maintien 
de bénéfices, en cas de dérapage du déficit.

Enfin, la CARA ne disposerait pas du personnel 
nécessaire pour gérer ce type d’équipement…Mais 
qu’est-ce qui l’empêche de recruter et de former, d’au-
tant que ses charges de personnel (les plus faibles 
comparées aux agglomérations voisines) représen-
taient, en 2018, 93 €/habitant soit seulement 16% de 
l’ensemble de ses charges de fonctionnement. 

Pour notre part, nous considérons qu’il n’est pas de 
meilleur mode de gestion des équipements publics 
qu’une gestion publique. C’est le seul à même d’assu-
rer que ces équipements, payés par les contribuables, 
auront bien pour finalité de répondre prioritairement 
aux attentes et aux besoins de la population.

Jacques Guiard, conseiller communautaire. 
royanagauche.2020@gmail.com 



Nos amis les bêtes ont besoin de vous. Rendez-leur visite....

¡ Vous ne recevez pas CARA’mag dans votre boîte aux lettres ? Contactez MEDIAPOST au 05 49 55 53 98 ou par courriel celine.nony@laposte.fr
¡ Votre avis nous intéresse. Pour toute question ou réaction : contact@agglo-royan.fr / 05 46 22 19 74.

Rendez-leur visite aux horaires d’ouverture au public.
Tous les jours (sauf dimanche et jours fériés) de 14h30 à 18h30 (horaires d’été) et de 14 heures à 18 heures (horaires d’hiver).

Le Refuge des amis des bêtes 13, rue du Chenil - 17600 Médis Zone commerciale Royan2 (derrière Toyota) / Tél. 05 46 05 47 45
Facebook : Refuge les amis des bêtes Médis 17

Jazz 
St Bernard mâle

7 ans

Aldo 
Epagneul Breton mâle 

11 ans - opération doyens
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Love me 
  femelle
14 ans

Perle 
femelle sourde

5 ans



DÉAMBULATION GRATUITE OUVERTE À TOUS - 05 46 22 19 20 - www.agglo-royan.fr - 

CULTURE

DU 10 SEPT
AU 13 NOV 2022

AVEC LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA HAUTE-SAINTONGE 
ET LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE L’ESTUAIRE
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MÉDIS, SAINT-SORLIN-DE-CONAC, SAINT-FORT-SUR-GIRONDE, SAINT-ANDRONY, SAINT-CIERS-SUR-GIRONDE, VAL-DE-LIVENNE, BRAUD-ET-SAINT-LOUIS, ÉTAULIERS.

Relais de la Côte de Beauté - 136 bd de la côte de beauté
SAINT-GEORGES-DE-DIDONNE

JOURNÉE DE
SENSIBILISATION

À LA MOBILITÉ

SEMAINE DE LA MOBILITÉ
16-22 SEPTEMBRE 2022

PROGRAMME SUR www.agglo-royan.fr

21 SEPTEMBRE 2022 DE 14H À 20H
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Programme complet sur www.agglo-royan.fr
Inscription en ligne sur www.royanatlantique.fr

L A  J O U R N É E  D E
L ’ E N T R E P R E N E U R

MARDI 29
NOVEMBRE
2022

LA SALICORNE
SAUJON
13H-18H

La Plateforme Entreprendre est soutenue par le Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural (FEADER)

Tout le programme du salon sur : plateforme-entreprendre.com PlateformeEntreprendre
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BUSINESS 
MODEL ET 

FINANCEMENT

ACCOMPAGNEMENT
DU PROJET

EMPLOIS, RH 
ET  RÉGIME

SOCIAL

CLUBS ET 
RÉSEAUX

FINANCEMENT 
SOLIDAIRE

P R É S E N T E

PLUS DE 40 PARTENAIRES PROFESSIONNELS EXPOSANTS

PARCOURS DE L’ENTREPRENEUR


